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ACTES DU liOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 

LOIS 

LOI No 58-47 du 17 juin 1958 au(orisant le, Premier 
Ministre à conclure une C01tve".tiOIl d'avances avec 
la caisse centrale de la France d'outre-mer. 

Tl.. <:"'hambre des Députés a dflibé,': et adopté, 
, 1C9r:" .
'~::.;é Premier MinÎstne P""0mulgur1 la loi dont la teneur suit: 

ART[CLI<~ PREMIBR. Est autorisé l'établisaement 
d'un protocole relatif à la contribution de la Répu. 
Mique du Togo ..U FIDES pOUl' la tranche 1957
1958 du progl',ammc 1953-1958 et la conclusion d'une 
convention d'avances de la caisse c.critra,le de la France 
d'outre-mer pour l'exécution de la 5us-dite tranche 
1957-1958 (crédits complémentaires). 

ART 2. - Le Premier Ministre est autorisé à 
signer au nom de la Hépublique du Togo la conven
tion d'avances de la caisse centrale de la France 
d'outre·mer du territoire pour l'exé.cution de la tran
che complémentaire 1957·1958 du programme 1953
1958; comcntioll qui s'élèvera à vingt deux millions 
cinq cent miJle fr~cs (22500.000). 

~ présente loi sera exécutée comme loi de la 
République du Togo. 

F@it à Lomé, te 17 juin 1958 
S.E. OLYMPIO 

DECHETS. ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

DECRE1' No 58-59 du 30 juin 1958 abrogeant le. dé
cret no 58-48 "du 17 avrit 1958 lnstitucinl une: 
lndemnité 'de {onctions auxê.hefs de village. 

Le Premier Ministre; 

Vu le décret de la République française n· 56-847 du 24 
'BOllt 1956, portant statut du Togo; modifié par les décrets n',~ 
51-389 du 22 mars 1951 et 58-187 du 22 févrIer ~958; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 1936, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 1937, déterminant dans le 
cadre du décret du 2-1 aollt 1956 et des actes sllb!équents 
susvisés pertant statut du Togo, les »Quvoirs du Gouverrrement 
de la République du· Togo et ceux réservés A la Chambre des 
Députés; 

Vu la loi 58-20 du 11 février 1933 (Loi de Finances pour 
l'exercice 1958); 

Vu les né<-essités bud!étaires; 

Le oonseil des ministre!! entendu, 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMfFR. Est e,brQgé pour compter 
du premie!' juillet 1958; le décret nO 58·48 du 17 
avril 1958, instituant une indemnité de fonctions aux 
chefs de village, 

ART. 2. Le Ministre d'Etat,· de l'Intérieur, de la: 
Presse et de l'Information est chargé de l'exécution 
du présent décret qui sera publié et communlqu~ 
parlout où besoin sera. 

.Fait H Lomé, le 30 juin 1958. 
S. E. ûrsMPIO 

DECRET No 58-60 du 1er juillel 1958 com[Jlétant .et 
modifiant certaines 'dispositions du décret du 2~ 
mars 1954 relatif all régime des peus;ons de ~ 
cai.~se lot:;.ale de relraites du Togo.. . . 

Le Premier MinisLrt:', 
Vu le décret de la République française n" 5~6-8·n du 24 

août 1956, portant statut d\l Togo, lliQdifié par lee décrets n~ 
57-389 du 22 mars 1951 ~t 58-187 du 22 février 1956; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 se.rembre 19116, modifiéO 
par la loi n° 57~13 du 28 mars 193., lléterminant dans le 
cadre du décret du 24 aoo.t 1956 et des ac~ 8ubséqllenbt 
sunisés portant statut du Togo, les pouvQirs du GouverneIDJellt 
de la République du Togo et ceux réSiOrvés à la Chambre dllS. 
Députés; , 

nCVu la loi 50-772 du 30 juin 1930 modifiée par la loi 
n' 53-46 du 3 février 19:J3; 

Vu le décret n° 50-461 du 21 avril 1900 portant ol"èglemen1; 
d'administration publique relatif au l''égime des pe!1lSiOllS de 1. 
caisse de retraites de la I<'rance d'Qu1li'el-mer et l'ensemble de8 
textes modificatifs de ce décret; 

Vu le décret du 29 mars 1954 portant tréorganisatiol1 de la. 
caisse locale de retraites du 'l'ogo et les décreb modificatifs 
en 'date des 30 mars et 10 mai 1953; 

Vu la circulaire du ministre de la P.O.M. Il' 884[PE[CRFOM{ 
J. du 9 février 1956 relative auX lllodilicatioWi à ilPpoorte.: 
aux décrets portant création ou ()l''ganisatiJOn de~ eaisses 10c1ea· 
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de retraites des Tenritoires relevant du Ministère de la P.O.M. 
transmise sous bordereau nQ 925/PE[ CUFOM[I. du.11 féyrier 
1956; 

Sur le rapport du miniswe des finances; 
Le conseil des ministres -entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires tributaires 
~e ta. caisse locall:' de retraites du Togo ou, qui auraient 
A$té affiliés il oet organisme s'ils avaient été en ser
,ice le 16 :D!vril 195-1:,' ainsi que leurs ayants-eause, 
pourront dem~nder' pendant Un délai de n mois 
a compter de la date d'entrée en vigueur du présent 
d~cret; les pensions, rentes ,ou allocations auxquelles
il.; auraient eu droit s'ils avaient présenté leur de
mAllde dans le délai qui leur était imparti. 

ART. 2. - Les fonctionnaires qui ont laissé expirer 
les délf!Js pendant lesquels ils avaient la possibilité 
de faire prendn': en compte dans une pension de. la 
caisse locale de l'etraites du Togo des services de 
titu!,~ire pourront, pendant un délai de 12 mois fi 
compter de ~a,' date d'entrée en vil!;ueur du présent 
décl~et, en demander la validation dans les mêmes 
conditions que celles fixées p~l·· l'article 6 (3e) du 
décr-et du 29 mars 1954 modifié par le décret du 30 
m:D!rs 1955. . 

ART. ;~. - Le.s personnels 'retraités au leurs ayants
icause. pounont demander, pendant Un dtSlai de 12 
mois i, compter de l~ date d'entrée en vigueur du. 
présent déci'et, 1;8: validation des services auxiliaires 
accomplis au oompte de la caisse locale de retraites 
du Toe;o ;et non compris daus le total des services 
rémunelè da:):> leur pension. 

Cette validation entraîne l'obligation de versements 
xétro~ctif8 pour constitution de pension. Ces verse
ments sont ca,lc-Qlés sur les émoluments servant de 
base au calcul de la pension. . 

ART. 4. Les fonctionnaires tributaires de la 
caisse locale de retraites du Togo ainsi que leurs 
i8yants-~ause, bénéficiaires 'du décret nO 1932 du 27 
juin 1942 portant application aux fonctionnaires et 
ag,ents civils r'elevant du département des colonies, 
victimes de faits de guerre, des dispositions de la 
loi nO 2037 du 30 novembre 1941 peuvent obtenir 
lA révision de leur situation de façon qu~à tout 
moment .us bénéiicient des émoluments les plus a,van
1'ageux sans9ue l'administration puisse leur opposer 
l'option signee pal' eux, kul' conjoint 

ART. 5. - L'article 4-IV du décret 
,1954 e~t complèié comme suit: 

«4" - Aux fonetionnaires qui ont 
illccompli quinze années de scl"Vices». 

ART. 6. !l/~ticle 14 du décret 

ou leur père. 

du 29 mars 

effecti\ement 

du 29 lllars 
1954 modifié PAl" le décret du 30 mars 1955, est 
eomplèté JPnsi q n'il suit: . 

«IV - Pour les fonctionnaires visés à l'article 
'\4- IV, la jouissance di; la pension proportionnelle est 
différée jus9u~à l'âge de 60 ou 65 ~s suivant que 
I~intéœs')~s ~ppartiennent il des cadres dont les 
pe~onne1s (lnt~nc limite !J'âge inférieure ou égal~
" 6n ' s)ifA .~!fi, • 

.. 

ART, 7. L'ai'tic1e 20-VI du décret du 29 mars 
1954 est remplac,~ par les dispositions suivantes: 

«Le total de la pension proportionnelle ou, s'il y 
a lieu de la pension d'ancienneté et de la \ren~ 
d'ill\~lidité est élevé au montant de le pension basée 
sur t~ente sept annuité" et demie' liquidables lorsque 
le fonctiOlmaire :est mis à la l'ctraite à la suite d'un 
attentat ou d'une lutte dans l'exercice' de scs Ionc
tiOll~ ou lil a exposé. se."! jours dans {'exercice normal 
de ses fonctions ct qu'il est atteint d'un taux dïnva
lidittS rémunérab!e d'au moins 66 0/0 ». 

ART. 1:1. - Le deuxième et troisièm,.e alinéas de 
l'artir-le 23-V du décret du 29 mars 1954 '~ont rem
ph'Fés' par les dispositiolls suivantes: 

«Toutefois, Cc droit est subordonné à lA condi
tion qu'il 'n'existe ni femme divorcée, ni orphelin, 
légitime' naturel, reconnu ou adoptif ayant droit à 
pension ». 

«4t demande. d'allocation prévue au premier a" 
né:D! du présent paragraphe devra être présentée,-! 
peine dr déchét\nce, dans le délai d'un an à com'{>ter 
soit du jour où la condition fh:~ par le deuxiem~ 
,alinéa noltyCau du présent paragraphe sera 5atis
f~i.te, si cette date est postérieure à l'entrée en vi
gueur du texte qui ~ iixe cette condition,soit de cette 
entrée en vigueur dam le cas contraire». 

ART. 9.-- L'~rticle 26-II du décret du 29 mars 
1954 est complèté comme suit: 

« Artide 26-Il - alinéa: La femme d~vorc~ à.4c 

son profit exclusif .et non rem~iée dont. le m·ari est 
décédé antérieurement au 16 avril 1954 bénéficiera 
ù rornpter du 1er janvier 1956 d'une allocation an
lwelle calculée dans les conditions prévues à -l'arti
cle 23-V modifié du présent décret lt. 

ART. 10. Varticle 23-XII du décret du. 29, 
mars 1954 est complété par un deuxième et un troi
sième alinéas ainsi conçus; 

«Article 23-XII 2t; alinéa: Touteiois les ve1; . 

remariées) redevellues veuves, divorc.6es ou sép8.I~~) 
de f:orps à leur profit, recouvrent l'intégralité {le 
leurs droits il la pension si elles sont âgées .de 
soixante ans au moins -ou de cinquante cinq ans en 
cas d)incapadté de travail égale ou Su.périeur à 80 
pour oent et si les revenus des avoirs laissés par leur 
second mlL'i :ne sont pas soumis à Pimpôt sur le 
revenu des personnes physiques ou si elles ont cotiaé 
aùùit impùt pour un revenu net ne dépassIDlt pas 
60.000 francs après application de l'abattement à 
la base et déduction pour charges de famille. 

\( 3c alinéa: Les veuves vivant en état de concu
binage notoire, quand le concubinage cesse, bénéfi
cient dans les mêmes conditions oos dispositions ci
dessus ». 

ART. 11. - L'article 26-11, deuxième alinéa, du 
décret du 29 mars 1954 est complèté comme suit: 

«L'article 26-11 2~ aJin.éa : Elle recouvrre l'.inté-. 
gralitê d.:: ses droits à pens~on si e)le rempli~ les 
conditions prévues aux dieu~~ème et trojsième alinéas 
4e l'article. 23-XII dg pr~ntd,~re,~ ». 
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ART. 12. - Var/ide 47-IV du décret du 29 mars 
1954 est oomplèté ainsi qu'il suit: 

.. Et1e-s recouvrent 1'intéf;ralité de leurs droita Il 
pewion si elles remplissent les conditions prévues 
.aux deuxième et troisième alinéas de l'article 23-XII 
,du présent !décret:i. 

ART. 13. - L'article 23-V du décret du 29 mars 
1954 'cst complèté par un quatrième alinéa ainsi 

<oonçu: 

« Les Veu\es .et femmes divorcées désif;nées au pl'e
mier alinéa ci-dessus et au 4e alinéa de l'article 26-II 
ci-après~ remariées et redevenues veuves ou divorcées 

.à leur profit bénéficieront des dispositions prévues à 
ce" alinéas ~n faveur des veuves et femmes divorcées 
IlOU remariées si eUes remplissent les conditions pré
vues aux deuxième et troisième alinéas de l'article 

.2a-XU du présent décret:i. 

ART. 14. ..:.... L'article 12-III du décret du 29 mal'S 
1954 modifié l~s1 remplacé par les disposiiio118 sui

~antes : 
.. Les émoluments ci-dessus définis subissent éven

tuellement un abattement dans les ~onditions prévues 
,à l'artide 15 paragraphe II du décret nO 50-461 du 
21 avril 1950. Toutefois, {'et abattement est ('aleulé 
,en fonction du traitement brut (.'n francS métropoli
tains afférent à l'indice minimum dans l'échelle locale 
,.des traitements>.' 

ART. 15. -- Varticle 10-1 du décret du 29 mars 
1954 est complèté ainsi qu'il suit: 

« • •• Sous réser'\ie de l'option prévue au premier 
;.alinl3 de l'article 14 bis du décret du 29 octobre 
1936 modifi.é et .seulement en ce qui concerne, d'une 
part. Ica servi(~"",s ,mi1itai~ légaux et de mobilisation et] 
.d'autrt part, les services militaires effectivement con
oomitants il d'autreî\ ~ervices ». 

A&T.16. L'artide 10-11 du décret du 29 mars 
1954 est l'emplae;é par les dispositiolIs suivautes: 

(Les bénélkes de eampagnes, dans les mêmes eOil

·:tions que> pour les fonctionnaires tributaire:; du 
\....,~glme dt· J'('lrailes ol'gani~é par le déeret nU 50-461 

,,1"u :2 1 a \'rH J950 ... 

ARIl'. 17. - L'article I3-IV du décret du 29 mars 
1954 est rel11plli("t~ par les dispositions suivantes: 

l( lAl pensioll d'am:icnneté ainsi que la ~nsiol1 pro
por1ionndl~ prévue par les articles 20-1-11- VI et 21 
sont maiories, en cc qui concerne les titulaires ay~t 
é1cvé au moins trois enfants depuis leur naissance 
jusqu'à l'âge de seize ans, de 10°10 de lem montant 
,pour ks tt'oi8 premiers enfants et de 5 % par en
rant au-delà du il'oisième, sans que le total de la 
pension majorée puisse excéder le montant dt's émolu
.mcnt!i de base déterminés ft l'article 12 ci.-des~m.. ~. 

Entreront eu compte les enlants dé.cédés par faits 
de guerre~. 

AltT. 18. - L'llrticle 23-11 du décret du 29 mars 
1954 est modifié et remplacé ainsi qu'il suit: 

4: A la pension de veuve correspondant à une pen. 
&on ,d~au(l~eté dru marJ ou il une ~llsion propor
tionnelle d~ mari dans .les cai> prévus a l'article VI-IV: 

s'ajoute éventuellement, lorsque la veuve est la mèré 
des enfants ouvrant droit à la majoration prévue 
audit article 13-IV, la moitié de cette majol'atlon » • 

A~T..19. - Le, Minis~~ des ~inances es~ ,char~é de 
l'executIon du present decretqUl sera pubbe au Jour
nal officiel de la République du Togo. 

}i'ait à Lomé; le le:r juillet 1958. 
S. E, ,OLYMPIO 

Par décret nO 61 du 1er juillet 1958: 

M. Guiot Marcel; attaché de la F .O.M., licencié en 
droit, est nommé commissah-e du gouvernement près 
le tribunal administratif du Togo, en remplacement 
de M. Cbatelain, inspedeur du travail. 

PREMIER MINISTf:RE 

DECISiOlV l'" 106/D/PM/PLAN du 20 juin 1958 
dutorl,ltanl le rembouJ'.Hwumt au FondJs Commun ·des 
Sociétés de l'révoYllllC;e à Lomé d.es frais qu'if a 
su/lportér: en 1957 pour la m~se en Place des gr,aùUfs 
dB coton. 

Le Premier ;Vfinistrc. 
Vu le décret de la République frallçai~ n" 56-847 du 24 

aoÛt 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n.... 
57-300 du 22 mars 1957 -et 58-18'7 du 22 Uvrier 1958; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 eeptembre 19B6, rnodifi6D 
par la loi n° 57-13 du 28 marS 1931', déterminant dans le 
cadre du décret du 24 ao11t 1956 et des ac~ subséquents 
suS\'isé~ portant statut du Togo, le'!! pouvoirs du Gtluvemementl 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu que les Sociétés 'de Pn:.,-oyllnre ~tant plus aptes il assurer 
oette mise en place; 

"u qu'il a été jugé plus expédient pour hâter l'opération. 
d'en faire assul~er Iles chail'gee par le Fonds Commun ru,s So
ciétés de Prévoyanro" à <'harge pour lui de se. faj;~e rembourser 
sur le FIDI':S., en rapportllnt les pii.>('es ~ustifieatives de st'Il 

débours dament acquittées; 

Vu les pièPes justlfirative'! fouroie,; 

DECIDE: 

ARTICLE PRK\UER. Est autorisé le l'cmhoul·.5e
ment au F~)Ods commun des sociétés de prevoyance 
à Lomé, d'u.ne somme dt; ,six rent soixante dix ,nt;uf 
mHle cent quatre vingt dix huit francs C)1'A (679.198 
ft'anes) représentant le montaut des débour;; par lui 
effectués à titre d'avance pour la mise en place drs 
grainer.; de COLOn en 1957. 

ART. 2. - La dépeIlSe est imputahle aux progralD
mes FIDES. - section 'du Togo - chapitres l00~ 
et 200'1, article 2, paragraphe ~~J tranche .1957.-58. 

ART. 3. - La présente décision "t'fa enregistrée, 
publiée et communiquée part·out où besoin set·a. 

Lomé, le 20 juin 1958 
S. E. OL,~Miro 

,. 
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DECISION No 107/PMjMF du 20 juin 1958 autorr
sant ,le 'rembour8emeni d'une somme 'de 27.571.536 
tr(Ulcs au ,profil de la caisse de c{)mpensation des 
prestations familiales !du Togo. 

Le Premier Ministre; 

Vu le décret de la République française n° 56-847 du 24 


nOOaotlt 1956, portant statut du Togo, modifié par les décret,; 
57-339 du ~ mars 1957 iet 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise nO i 56-2 du 18 seJ1tembre 1936, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 19;12', déterminant dans le 
cadre du décret du 24 ,aotlt 1956 et des actes subséquente 
susvisés_ portant statut du Togo. les pouvoirs du Gou:vernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Cbambre -dœ 
~pmhJ 

Vu l'article 16 de la loi de finances n° 57-30 du 3 juilfJet 
1951; 

Vu la lettre n° 170jMTAS, 'du 4 juin 1958 de M. le Ministr€1 
du Travail, dee Affaires Sociales et de la Fonction Publique: 

DECIDE: 

1

,ARTICLE PRh"MIER. - Est autorisé le mandatement 
àu profit de la caisse de, compensation des prcstatioJl3 
familiales d,u Togo, au oompte B.A.O. 022.02, d'unc 
~mme dev:ingt sept millions cinq cent soixante et 
iOnze mille cinq cent trente six francs (27.571.536 Frs) 
l'Icprésentant : 

0 - leguart du solde créditeur à la date du 1er 

juitle.t 1957 du compte hors budget 115-77 cr~é 
, , par la loi no 56-7 du 28 décembre 1956 soit: 

6.793.801 francs. 
20 - le produit :des centimes additionnels du let" 

juillet au 31 décembre 1957 soit: 10.587.033 frs. 
;30, - le i'Cmboursement lpar le budget général du 

:fogo de lIa moitié des troi,s quarts du solde 
crédit;eur duoompte hors-budgje;t précité àla 
dat;e du, 1er jui~t 1957 ~oit: )0.190.70"2 frs. 

ART. 2. '- La dépense est imputable au compte 
hors-budget 115-77. 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée ~t 'communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 juin 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

ARRETE No 119JPMjMTPdu 20 juin 1958 porlant 
additif à l'annexe de l'arrêté no 626jPTT. du 6 
juillet 1956 porlant dé,lominat,ion et classemen.~ 

"desétablùsements rdu service des Postes et Télé
communi~ati,ons de la République :du Togo et fixant 
'~ natur,e ,de leurs attribut~on8. 

Le Pr,emier~tre, 
Vu le décret de la République française n° 56-8'17 du 24 

• 9Q.t 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n'~ 
:57~~ du 22 mars 1957 <et ,58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise ne, 56-2 du 18 seJ1tembre 195'6, modifi~ 
Far l'à loi n° 57-13 du 28 mars 19;12', déterminant dans le 
~dre du décret, du 24 aotlt 1956 et des actes 81lbséquente 
dD8viséa portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
do la République du Togo et ceux I-éservés à la Chambre ,dfe 
D6putés; 

Vu l'arrêté ,n° 626/pTT. du 6 juillet 1956, porta,nt dénomi
alati~ ~t classement des étab1iBlfemoDts du SfTvice des Postes et 

Télécommunications du Territoire et fixant la' natu.re de leurs', 
attributions; 

Sur le rapport du 1\<linistJ:"e des Travaux Publics, des Traus-;
ports, dœ Mines et des P05tflt et Télécommunications; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A l'annexe jointe. , l'arrêt~ 

nO 626jPTI. du 6 juillet 1956,. ajouter après Lom~ ~ 
(cf. J.O.T. no 886 du 1er août 1956 pa~ 681). 

Premièrement' 

Colonnc 1 - Lomé centre de Chèques Postaux, 

2 - Lomé. 

3 - C. 3 (centre de 3e, classe). 

8 - CHP. 


Deuxièmem:ent 

Colonne 1 - Lomé centre des Téléoom,munications .. 
2 - Lomé. 
3 - C. 3 (centre de 3~ classe). '...J 

ART. 2. - Le restedePannexe' sans ,changement. 

Lomé; le 20 juin 1958 " 


S. E. OLYMPIO. 

'ARRETE No 121';PM-MFjMTAS-FP..· tbl 23 juin 1958: 
fixant le taux des 'différentes pres,tat(o,ns famWales 
servie~ :par la caisse, !de, compen.sation des, presta"7 
t'ions familiale~. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret de la République française nO 56-847 du 24, 
aotlt 1956, portant statut du Togo; modifié par les décrets n'":' 
57-339 du 22 mars 1957 IIIt 58-187 du 22 févrler 1958; 

Vu la loi togolaise n°, 56-2 du 18 sllJltembre 19lJi, modifiée' 
par la loi n° 57-13 du 28 mar!! 19;12', déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aotlt 1956 et des actes subséquent&
susvisés portant statut du Togo, 'les pouvoi1'8 du Goovernemientt 
de la République du Togo et ceux rés<ervés à 'la Chambre cIf5 
Députés; 

Vu la loi n° 52-1322 du 13 décembre 1952. dite Code lb.... 
Travail, spécialement en son article 237;,' J 

Vu l'arrêté n° 242-56 du 19 mars 1956 instituant un ~égimO; 

des prestations familiales au profit des travailleoirs salariée; 


Vu l'arrêté n° 385-36 du 30 avril 1956 pQrtant organisati;on. 
et fonctionnement de la 'caisse; des prestations familiales; 

Vu l'avis exprimé par la Commission Consultative du Travail 
en sa séance du 11 juin 1958; 

Sur la proposition du MiDistie 'du Tol'avail, des Loil Sociale-. 
et de la Fonction Publique; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMŒB:. - Le taux ~iJ.Uocations [a,mH

li,a,Ids te1St fix~ à 400 francs par moi,s et,par !Cnfant . 
ART. 2. - Le taux de l'aUocati;on de matern~té. 

est fixé à 4.800 francs payables : 
2.400 francs ,ù Ja naiasanoo, 
1.200 :franQS l()~~ l'~fant aatf~int l'~ :cle,,,i,x 

mois; \ 
1.200 'ifrapes l,orsq~ l'ql!apt ,'a ',a~ipt)'~ AA 

12 m!)is. ' 
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ART. 3. - Le lnootant de l'allocation prénatale 
..est fixé Il 400 francs par mois. 

ART. 4. - Le montant de l'allocation au foyer du 
iravaiUeur est 'fixé à 4.800 franes. 

ART. G. - Le Directeur de la caisse de compen
-sation des prestations familiales est chargé de l'appli 
cation du présent arrêté qui sera enregistré, publié. 
.au 10urnal ofliciel de ,la Républiq~ ,du J'ogo, com
muniqué partout où besoin sera et prendra effet du 
le~. juillet 1958. 


Lomé, le 23 JUIn 1958 

S. E. OL1MPIO 

;ARRETE No 122/PM[MTAS{FP. du 23 juin 1958 
fixant le taux du 'salaire minimUm inttiJ'pro!es
simmel :gal'ant'i. . 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret dt- la République françai::.e n" 56-8-ft du 24 

~at 1956, portant statut du Togo, modifié par lœ décrets n·~ 
'31-3lJ9 du 22 mars 1957 jet 58-lB, du 22 février 1958. 

Vu la loi t0801aise D' 56-2 du 18 sep~re 191J6, modifi-611 
par la loi n° 51-13 ,du 28 mars 1937, déterminant dan6 le 
cadre du décret du 24 août 1956 et des actleB subséquents 
tlUfJVisdportaDt mtut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux ~r"és à la Chambre des 
DEputés; 

Vu la loi n· 52.132-2 du 15 décembre 19S2, dite Code du 
Tra\ail, Ilpécialement en ses articlet> 95 ct 163; 

Vu l'avi.. exprimé par la Commission Consultative du Travail 
-en 8a séanee du 11 juin 1958; 

Sur la proposition du Ministre du T.ravail, des Loù Sociales 
~t de la Fonction Publique; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMLER. -- Lt~ salaire hor~ire mi.nimum 
interprofessionnel garanti du manœuvre relevant des 
professions soumises au I"égime ~ la durée hebdo. 

,,,tmadajre du travail de 40 heures est fixé comme suit: 
~~. ~J'e zom': 2.~ ,..franc-s 

2e zOllt': 18,,5 
2e zon.e: 16,25 
ART, 2. _ .. Le manœUV1'!e rémunéré au mois devra 

PCl'cev:oir au moins cent &oixante treÏ7Je :fois un tiers 
le salàire minimum horaire fixé à l'article précédent. 

ART. 3. - Le ~alaire minimum interprofessionnel 
gal'anti du manœuvre relevant du régime agricole 
(2.400 	heul'cspar au) .est.. fixé connue suit: 


lrt; zone: 21,65 F 

211 ~one: 16,25 

3e zon(:; 14,10 


AR'!'. 4. - l~ manœuvre des entreprises agricoles 
~u assimilées rémunéré au mo.is devra percevoir au 
moins 1deux cent fois le salaire minirn~ JlOraire 
lixé il l'a,rticle précédent. ., ' 

ART. 5. Le présent arrêté, dont les dispositions 
;abr.ogent celles de l'arrêté. no 2/ITM d,! 15 févr~cr: 
1957, prendra ~fÛ?t ~ l~~ juill 1958. 1 

ART. 6. - Le Ministre (CIu Trav';''' ôe,s Lois 
Sociales et de la Fonction Publique est chargé de 
l'app!~clltio~l du prése!l! arrêté q"!i se~'aenregistré; 
pubhe au Journal offWlel de la Republique ;du Tog~ 
et communiqué partout QÙ :besoin ~ra. . . 

Lomé, le 23 juin 1958, 
S. E. OLYMPIO 

.dRRETE JVù 124/PM/MTP.-PT du 23 juin 1958 por. 
lant réf!.lementalioll.de~ unifonnes Ide certarn:>r agents 
du cadre loc,al 'fies Postes et Télécommunications. 

Le Premier Ministt-e, 
Vu le décret de la République françaÎI!e nO 56-841 du 24 

août 1956, portant statut du Togo, modifié par les décret5 n~' 
51-359 du 22 marS 1951 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi t0801aise n' 56-2 du 18 sept6inbre 19S6, modifiée 
par la loi nO 51-13 du 28 mars 19", déterminant dans le 
cadre du déieret du 24 a06t 1956 et des ac~ subséqwmt8 
sU8\1isd portant etatut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la Uépublique du Togo et ceux ré!lervés à la Chambre des 
Députés; 

Vu l'arrêœ n° 141-52/P. du 13 févri6l" 1932 fixant le 

statut :général des cadres 5upérie1lll'l et locaux du Togo; 


Vu l'arrêté nO 544-~/PTT. (lu 21 iuill~t 1953, portant 

réglementatiûll des uniformes de oortaiDs agt!lI1ts du c:adr-6 

IOt'al des Postes et Télé.colnllluuielltions; 


,Snr le rapport du Minis''!'e d~ Travaux Publics, di!S Trall1J
ports, des Mines et des Postes et Téli'communications; 

ARRETJ:!~ : 

ARTICLE PREMIER.. - Les facteurs, plantons et 
chauffeurs des Postes ct Tt\lécommWlicaHons sont; 
astreints pendant les heures de servioe, au port d'un 
Wliforme qni leur ~5t idélivré'gratuiteJlllent dans ~ 
conditions suivante.s: 

a} Tous les aI},S : 

_. 2 (\Ostumell en drill' kaki avec écusson et boutons 
du modèle réglenWJ.ta,ire de 1',administration ~tropiq"" 
litainc des P.T.T. 	 . 

b) Tous les tl'ois ans: . 
- 1 képi 
- 1 pélerine imperméable 
- 1 complet blanc 
ART, 2. - Le3 surveillants des lignes sont astreints 

pendant les heures de servjce, au port de la casquette., 
ou du casque protégé portant sur le devant l'insigne." 
de leurs fonctions. 

Ils bénéficieront il cet effet: 
a) Tous les ans: 
- dl,un costum~~ en dr,ij kaki et d'un costume bleu..,;" 

mécanicien avec écusson let ·.boutons ,du modèle Iègl~-t 
mentaire de l'administration métropolitaine d'es P.T.T.' 

b) Tous les trois ans : 	 ' 
- d'un képi 
- d:uDt~ péJ.erineimperméable 

ART. 3. - En cas d'insuffisance numé.riqut; ttu per
sonn.el .du cadre, t,'d.s ..agents :permanents tenaQ.t ~es .em.., 
plois énuménés ci-dessu,s pourrontbénéfic~er, suivan~ 
l~s disponibilit~ budgétaires et l'.~v;i8. 1!.!! c~f 99 

.. 
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service ides ~~~:~t' Télécommunications, des dota· 
tions prévues' auprése:nt arrêté. " 

.Il,e tout~manière, en ce qui concerne les agents 
permanents a!nsi désignés et ayant des rapports 
directs avec fe public de dotations partielles doivent 
~ur être octroyées. 

ART. 4. - Le présent arrêté qui prendra effet 
du '1er janvier 1958 et qui abroge Les dispositions 
de 'l'arreté nO 544-53[P,TT. du 27 juillet 1953 sera 
enr,egistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 23 juin 1958. 
S. 	 E. OLHlPIO 

'ARRETE No 126/PMjMCIEP. 'du 26 juin 1958 porlUllt 
virement de crédits de paiement -pour un monta'f1,t 
d*, un miUion cent soixante !dix mille francs du 
chapitre 20'21, arti-c,le 2 aux chapitres 2001, article 
2, 2022, article 2. 

Le Premier Mini$tre, 
Vu le décret de la République française n° 56-8-:l7 du 2 .. 

aolÎt 1956, portant statut du Togo, modifié par les dé:crets n'· 
57-300 du 22 mars 1957 let 58-18'l' du 22 fénier 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19rf6, modifiée 
pàr la loi nO 57·13 du 28 mars 1937, déterminant dans le 
cadre du décret du 24 août 1956 èt des acUls subséquenœ 
8usvis&! portant 6I:atut du Togo, les pouvoil1l du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre dfl! 
Députés; 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant il l'établissement, au 
financement et il ~'exécution des plans d'équipemelllt et de déve
loppement des Territoires .rele...·ant du Ministère de la France 
d'outre-mer; 

Vu le décret dU; 3 juin 1949 relatif au mode d'établissemont 
\lit 'à la procédure d'exécution des pro~ammes tendant il la 

ÉTAT DE 

INTITULE 

VJREMENTS 


A. 	 P. C. 	P. 
DEPUIS DBPUlS 

L'ORIGUIE L'ORIGINE 

2001 2 
'2,022 2 
a021 2 

Dépensesgénéra~s: Etudes d'ensemble . ,.' 
Travaux urbainsetf ruraux: Adduction d'eau 
Urbanisme iet ·habitat : Travaux d'édilité . 

TOTAL..... 

1 	 réalisation des plans d'équipement 
loi du 30 avril 1946; 

Vu le décret nO 52-920 du 2."J 
virements de crédits de paiement 
montant des crédits de paiement 
ficiaire; 

Vu la lettre n° 2203jAEP[PLAN[3. du .2S mars 19:8 
autorisant il dépaS!Jer le plafond de 25 u!o fixé par le déoret 
52-920 d-de881l5j 

Vu l'état spécial des crédits reportés de la toranche 1956-!R 
et l'arrêb6 conjoint n° 66 du 16 aoàt 1957 rendant exécntoÎ.re' 
la tranche 1957.00; 

Vu. l'avis conforme du contrôleur financier du FIDtS. 
du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le. virement dont: 
état ci-après (le un million cent soixante dix mille 
(1.170.000 francs) du chapitre 2021, article 2 aux 
chapitres 2001. article 2, 2022, article 2. 

ART. 2. - Ce virement sera automatiquement an
nulé sans le concours d'un autre arrêté, d'ès notifi J 
cation d'une tranche intérimaire 57·58 ou à défaut 
dès notification 005 crédits de la tranche 1958-59. 

La restitution des dotations présentement virées 
s'effectuera 'au profit des rubriques donne1ftleSpar. 
amputation pure et simple !des dotations nouvelles 
des rubriques 'bénéficiaires du présent arrêté. 

ART. 3. - Le l\1inistre du Commerce; de l'Indus
trie, de l'Economie et du Plan ~~t chargé de,Wexé
cution du pre'ilent arrêté l{ui· sera enregistré, commu·· 
niqué et publié partout ou besoin sera. 

et de développement de la 

juillet 19S2 autorisant les 
il COnCUl'RIICe de 25o!o du, 
ouVfl'rts au chapitre béné

Lomé,. le 26 juin 1958 
S. 	 E. OLYMPIO 

,. 	 ~ 

VIREMENTS NOUVEAUXc. 	P. C. 	 P.
1957-58 -;-- -:-  1957-50 /+ 

----·,--------------------------------------,------,-------l----------I-----Î----I-------
28 
38,90 
16,80 

18 
32,44 

1 5 

1 ~ 
18.670.00018:000.000 0,67 

25.151.963 0,50 1~ 25.651.963 
15.000.00fl 

1,17 [1.17, 

ARRETE NI' 127jPM/MCIEP. du 26 juÛt 1958 portant 
virement de crédits de paiement des chaPilres 1021, 
article 2 let 2021, article 2 au chaPitre 20"22, artl. 
ietes. 1 et 2 pour un ,montant de qua:;::e milliollS neuf 
cent~ trenlf4. mille francs. 

, Le Premier Ministre; 

Vu le décret de la République française n° 56-847 
.aoàt 1956, portant statut du Togo, modifié par le; déc
·li7-3~ du 22 mars 1957 !!it 58-187 du 22 féuier 1958; 

du 
rets 

24 
n~· 

Vu la loi togolaise nO ,56~2 du 18 septembre 19!'16, IDodifi~ 
par la loi nO 57·13 du 28 mars 1937, déterminant dans le
cadre du décret du 24 aott 1956 et des acUls subséquents 
5usybés portant statut du Togo,. les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux ré!i&rvés à la Chambre des 
Députés; , 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'étabIÙlsernent, au 
finanoemeut et à Rexécution des plans d'équipemmt et de déve
loppement des Territoirtes irekrvant du Ministère de la' Francè: 
d'outre-mer; 
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Vu le décret du 3 juill 1949 relatif au mode d'établissement 
'et à la procédure d'exécution des prog;ramlIl'llS tendant il la 
réalisation des plans d'équipement et de développement de la 
loi du 30 avril 1946; 

Vu le décret n° 52-920 du 251 juillet 195:? autorisant les 
virements de crédits de paiement à concur.re'llCC de 25 % du 
montant des crédits de paiement ouverts au chapitre béné
ficiaire: 

Vu l'état spécial des crédits reportés de la t.ranche 1956-m' 
et l'arrêté conjoint n° 66 du 11; aoo.t 1957 rendant exécutoi.re 
la tranche 1951-00; 

Vu l'arrêté n° 5[PMjMTP[PLAN. du Hi mai 1900; 
Vu l'avis conforme du contrôleur financie.l' 'du FIDES. 

·du Togo: 

ARRETE: 
AR'lH.::Ll:: PltEMIEB. - L'arrêté no 5,PM./MTP/PLAN 

·du 16 mai 1958 portant virement de crédit., de paie
ment est abro~é. 

ART. 2. - Est autorisé un virement de crédits de 
:pai:cment des chapitres 1021, article 2 et 20'21, arti 

cie 2au chapitre 2022, articles 1 et 2 pour un 
montant de quatre millions neuf cent trente mille 
francs. 

ART. 3. Ce virement sera automatiquement an
nulé sans le concours (l'un 'autre arrêté, dès notifi 
cation d'une tranche intérimaire 57-58 ou à défaut 
dès notification des crédits de la tranche 1958-59. 

La restitution des dotations présentement virées. 
s'·effectuera au profit des rubriques donneuses par 
amputation pure let simple des dotations nouvelles 
des rubriques bénéficiaires du présent arrêté. 

Awr. 4. _. Le Ministre de l'Ecortomie et du Plan, 
du Commeree et de l'Industrie teSt chargé de l'exé
cution du présent arrêté 'lui sera enregistré, commu
niqué et publié partout oube~in sera. 

Lomé, le 26 juin 1958. 
S. E. OLYMPTO, 

VIRBMENTS 

u'"_ . 

III 
III ... '" Ü ~ INTITULEj:-c 
III: 
-(U = 

-

A. P . 
DEPIIlS 


L'OIUGINE 


"1 Tra"aux d~édilité. . . .23...1021 · · 
2 Tl'a\Taux d'édilité. . . . · . . . .16,802021 · · Hydraulique Rurale. . . .34,9012022 

Adduction d'·cau:. . . .2 · ·38,90· 
TOTAL. . . · .· 

-'" , -

C· P. 
Dl!PVfS 

L'OR/GUIIl 

17,95 
3,90 

27,10 
30,05 

C. P. 
1957-58 

12.050.994 
:i.900.000 

19·639.458 
22.761.96:3 

u 

VIREMENTS NOVVEUX 
C. P. 

~ 

1957-53+ i 
! 
1 

7.760.994:4.29 
~0,64 3.260.000 

2.54 22.179.458 
2;39 25.151.963 

4,93 4,93 

ARRETE 1\0 128,PMjMCIEB du 26 juin 1958 portaltt 
virement de aéditx tde paiement IJOur un mOlltant 
de 1.100.000 jrunes du chapitre 2020, 5 au clwpl
tre 2022, 2. 

. Le Pr·emier Ministre, 
Vu le décret de la République françai&e n' 56-8"7 du 24 

"aoùt 1956, portant statut du Togo, modifié par le!! décrets n·· 
.51-300 du 22 mars 1957 >et 58-187 du 22 fé~'rier 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19f16, modifiée 
par la loi n" 57-13 du 28 mars 1911Z', dét13rminant dans le 
e.adre du: décret du 24 80ftt 1956 et des actes subséquents 
susvisé" portant statut du Togo. les pouvoirs du Gouvernement 
de, la ,Républiclue du Togo et Cl'UX réS!6rvés il la Chambre d('!; 
Députes; 

Vu la loi du :W avril 1946 tendant à l'établissement, au 
iinanciement et à ~'exértl'tion des plans d'équipement et de déve
loppement des Territoil'es .rele:vllnt du Ministère de la France 
d'outre-mer; 

Vu le décret du :3 juin 1949 relatif au mode d'établis~ment 
et il la prooédure d'exél'ulion des pro","awmes tendant à la 
réalisation d('s plans d'équipement et de dé\eloppement de la 
loi du 30 avril 1946; 

Vu le décret n' 52-920 du 2:1 juillet 1952 autorisant 1es 
virements de crédits de paiement à conCUNelllce de 250,'0 du 
montant des crédits de paiement ouverts au chapitre béné
ficiaire; 

Vu l'état spécial des crédits reportéd de la tranche 1956-9'l 
,et l'arrêté conioint n° 66 du J6 aoàt 1957 rendant exécutoi.;'e 
la trane~ 1957-lIl; 

Vu l'avis conforme du contrôleur finanl'ÎN du FIDES. 
du Togo; 

ARRETE: 

ARTIGL.E PRE~JlER. - Est autorisé un virement 
de erédits de paiement d'ull montant de U11 million 
l'cut mill(~ francs, du C'h.'tpitre 2020~ at·tic1e ;') au l'ha
pitœ2022, article 2. 

AR'!' 2. - Ce virement sen autonul.tiquem('nt an
nulé sans le concours d'un autn' arrèté, dès notifi 
cation d'une tranchc intérimaire 57-58 ou à défaut 
dès notifica/ioll des crédits de la tranche 1958-59. 

La restitution des dotations présentement "irocit 
s'effectuera au profit des rubriques donneuses par 
amputation pure et simple des dotations nouvdlca 
de3 rubriqucl> bé1léficiaires du présent arrêté._ 

ART.. 3. - Le .Millistr~ des Trayaux Publics, deS 
Transports, des Mines, de l'Economie et du Plan. est 
chargé dc l'exécution du présent arrêté qui sera cnre-. 
gi"tré. ('ommuniqué et publié partout où besoin sera.: 

Lomé; le 26 juin 1958 
s. E. OLniPlO. 

.. 
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VIREMENTS 

........_._-_..__... _. . -_. ... _ ..................• --~.. _~ _.. 

III 
II: .... 
E 
< 
Il': 

U 

-
2020 
2022 

III 
..l 
U 
i: 
QI 

< 

5 
2 

A. P. C. p, 
INTITULE DEPIIIS DEPUIS 

L'ORISIICI! L'ORIGINE 

Enseignement: Lycée 'de LOmi6. . . .• . 21 16,90 
Travaux urbain:; et ruraux: Adduction d'eau 38,90 32,44 

C. P. 
t957-58 

3.900.000 
25.151.963 

VIRE.E.NTS 

~ 
1+ 
1 

-

! 
- 1;10 

1;10 , 

NouVEAu,S; 
C. P. 

1957-58 

2.800.000 
26~251.963-

TOTAL. . . . . 1;10 . 1;10 

._. _·.·w...·_..·...·.·_. 

._
- ..--

'ARRETE No 129/PM du 26 juin 1958 portant classe
ment de marché. 
Le ~mier Ministre, 
Vu le décret de la République françaillè n° 56-841 du 

24 aoât 1956, portant statut du Togo, modifié par res décrets 
D" 51-300 du 22 mars 1951 et 58-181 du 22 f6vrier 1958; 

Vu la loi togolaise Il ° 56-2 du 18 septembre 19~, détrormi, 
Dant dans le cadre du décret du '24 aoi}t 1956 portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de. la République 
du Togo et ceux résO"œ à la Chambrle dm Député! modifiée 

nDpar la. loi 57-13 du 28 mars 19!Jl'; . . 
Vu l'arrêté n° 439fAE[ Agro. du 8 juin 1949 pOrtant clas


.l!Mlment des marchés dans le territoiR du Togo et les textul 

IIUhléquents; 


Sur la propositi(lll du Ministre de l'A§l'Îculture, de l'Elevage 
et des Eaux et Forêts; , 

La Chambre de Commerce consul~; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le marché d'Avedjé (Akpos

~o.-Plateau1 est ,ouvert aux achats de produits du cru 
destiné il l'exportation. \ 

ART. 2. - Les transactions sur le marché d'Avedjé 
(Akposso-Plateau) auront lieu le lundi de chaque 
-.s.emaine. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
moniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé; le 26 juin 1958 
S. E. OLYMPIO. 


Parle p'remier Ministre: 

L~B. ltlini,strede l'Agriculture; 

~ f E'evage et 'des Eaux et Forêts, 
K. NAMORO 

Le Ministre 'du Commerce; 
ds. Clndustrie, ide l'Economie .et du Plan, 

HOSPICE Coco 

ttlBRETE No 131'/PM/MF du 2 juiltet 1958 Instituan~ 
une indemnité, exceptionnel4e en faveur :de la famil

~ ~ restée ~lIr place des fonctionnair~s e,tvoyés ,Bn
î slage à t'Ee~ Nati;,onale de, la F.O.M. ' 

ile Premier ~Ïjstlïe: 
Vu le décret de la Rép'ubUqùe fl'ançaise DO 56-841- du 

24 .aoât 1956, portant statut du Toso, modifié par les décrets 
.-:. SI-3tJj du 22 mars 1957 et ~181 d~ 22 février 1958; __ 

.. 

Vu la loi togolaise~· c 56-2 du 18 septembl'e 19~, modi:f.i6& 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 193f, déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aoàt 1956 et des acttfi 8ubséquer 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du GouvernemeJ 
d& la. République du Togo et ceux réslervés à la Chambre elfe. 
Députés; 

Vu le décret n° 56-469 du 14 niai 19~ modifiant et c,om
plètant le 'l'èglement organicpre de< l'Ecole Nati()}1a1e de la. 
France d'outre-mer; 

Vu la note n° 418[MF. du 24 avril 1958 du Ministre de!, 
Finances; . 

Vu la lettre nU 358[Cab. du 29 mai 1900 du Haut-Com~ 
mÎMaire de la République au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est institué en faveur ~, 

la famille restEe sor plac,e des fonctioDDa,i,J:es env,oyés
en stage il l'Ecole NaQonale de la France d'outre
mer; one: indemni~~ exoept,i~Jle ~uel!e de quin
ze mille (15.000) francs CFA. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui au,ra effet pOUl" 
compter du 1er janvier 1958 sera enregistré, publié 
et communiqué partout où 'besoin sera. 

Lomé; le 2 juin 1958 
S: E. OLYMPIO j 

Par arrêtés et décisions d;~ P.rem,~r Min,ist~ : 

No 125/PM/MA ,du: 
24 juin 1958. - Le Mi,n1st~ de rAgri~ultu,~ ~ 

l'Elevage et '008 Eaux et Forêts; est nornm,é prési
dent de la commission eentr_le de surve.illance des 
société., de prévoyance et pré,sid,lent d~ fonds com
mun des :soc~é,tés de préVioyance do lIogo. 

Le présent an'été prandra eH~t pour compter du 
28 mai 19&8. 

No l09/DI PM; ~q: 
26 juin 1958. - M. Loiaon Goy; comptable con

tractuel du ~cteur ~ modemisation du nord-Togo, 
est nommgagent comp~able d~ ,ae.c1;e,Ul' .~ m~r;ni-
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sationdu nord.Togo pour compter du 8 avril 1958, 
date de '8a prise .de service. 

No 110/DjPMjolNT du: 
27 juin 1958. - M. !lWllédé Joachim; adminis

.trareur adjoint de la F.O~.; â(l]omt à l'administra
teur-maire de la commune-mixte de Lomé, est nom
mé président du tribunal du premier degré de Lomé. 

M. Neyrolles ROf!ier; administrateur de la F.O.M.; 
chef de là subdiviSIon de Lomé, est nommé président 
du tribunal du ,~uxième degré de Lomé. 

No 116/D/PM/INT du: 
.5 juillet 1958. - M. 1;errac Jean, chef de bureau 

,de classe exceptionnelle d'administration générale 
.d'outre-mer, t'st nommé président du tribunal du 
premier degré d'Anécho; en remplacement de M. 
Pietro René. .dministrateul' 1er échelon de la France 
-l'outre-mer; titulaire d'un congé administratif. 

"-' La présente dédsion aura cifet pour compter du 28 
qi 19~8. . . ' 

B••••••••I 

N~ 113/D/PM du: 

2 juillet 1958. - M. Krack Opa est engagq en 
..qualité de manœuvre temporaire (lr~ cat~orie 1re. 
zone) BU salaire journalier de 147 lrs ~ur la période 
,du 2 avril au 31 mai 1958 et de Ib7 In pour la 
J)ériode du 1er au 30 juin 1958inelus. 

La dépense sera imputée au budget général du 
Togo - chapitre 6, article 1. 

Fra.cla'...m••' .."icla.t•• 

No 47;D/PM-FP. du; 

# 18 juin 1958. - M. Gbaguidi Pascal, sous-chef de 
\ ::station, échelle 2 échelon 6 passe à l'échelon 7 de la 
~mèmeé('belle pour compter du 1er mai 1958, compte 
.tenu de la bonificatiou d'ancienneté accordée par 
J'arrêté no 69tpM;MTF;CF du 21 mars 1958. 

.v 
AtteclaUoa 

.No 115/D/Pl\1 da: 

4. juillet 1958. -- Le chauffeur permanent 2<'. ealé
gorie échelle A, (salaire mensuel 7.100 frs) Agnitevi 
'wUliam~ :e,tlservÎce a1l cabinet du Premier Ministre; 
est mis à la disposition de M. le Ministre du COIll 

.meroej de ·l'Industrie, .de l'Economie et du Plan 
<,ervice statistique) pour compter du l~r juillet 1958. 

Débet 

No 132/PM/M}I'iF du: 
.. juillet 1958. - M. Malm Emmanuel, commis 

de. 2~ cla~ 20 ~he~.on .dies SAFe.; régisseur de la 

caisse d'avance du Lycée Gouverneur Bomlecarrèrc; 
est déclaré en débet envers le territoire d'une somme 
de cinquante cinq miHe neuf cent quarante neuf 
francs. (55. 949 francs), sauf omission. 

No 112:D/PM/INT du; 	 , 

1er juillet 1958. - Eu attendant la régularisation 
de sa situation vis-à-vis de la section pour l'Afrique 
de l'Ordre National des Médecins, l'autorisaHon pro
ViSbil'e dexeroor la médec.ine au Togo est accordée ft 
M. :Fra!1klin Albert; docteur en médecine, dolD'ocilié ft 
Lomé. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Sub....ti.. 

Pal' arrêté. et décisions du Ministre des Finances: 

Nb l11,'D,PM(MF da: 
27 juin 1958. - Est autorisé le mandatement ao 

profit de la commune d~Anécho d'Wle somme de 
neuf cents mille (900J)OO) francs CFA., au titre de 
contribution du budget général aux dépen.ses d'éclai
rage de 'la ville d'Anécho pour l'année 1958. 

La dépense est imputable au budget général da 
Togo; exercice 1958, chapitre 29, article 1, paragra
phe 11. 

Att·et.U••• 

No MiD/MF/CD du: 

~4 juin 1958. - Les agents dont les noms suirent 
sont affe<,tés dans les conditions suivantes pour comp
!l'f du ln juillet 1958: 

Au secteur douanier du sud de Lomé 

M.M. 	Vikoun Hobert; adjudant chef.garde fr:onti,èr~# 
en service au poste des douanes de Klouto, 
en remplacement du garde frontière Dadjie 
Emmanuel, appelé il d'autres fOj'lctions . 

•i la brigade des douanes de Lomé 

Assi.onghol1 Just, caporai chef garde frontière 
2e échelon, cu service au poste des douanes 
de Zolo, en renforcement d~eflectif. 

Au poste desdollane.s de Klouto 

Toye Sessou, adjudant chef garde frontière __ 
en sen;ce aU poste des douanes de Kpadapé,:: 
en remplacement de l'adjudant chef Vikouu..i 

Auposle des 'douanes de KPadapé 

Zamba Bernard, adjudant garde frontière, en. 
servil"C au poste des douanes de Natcha,mba; 
en remplacement de l'adjudant Toye. 

Au poste desdoua~,es. de Matchamba: 
Dadjie Emmanuel,garde frontière 2~ échelon~ 

en service au secteur douaniet d,u sud d,e. 

.. 
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Lomé, en remplacement de l'adjudant ZaIq
ba. 

Au ~p(jste des 'douanes de Mango 
M. 	 Ackey Edouard, commis adjoint, :en serv~ à 

Lomé. en ren.iiorcement d'effectif. 

N) 86jD/MF du : 
4 juillet 1958. - MM. Pindra François, commis 

principal; Je échelon, Lawson Lazarus, commis de 1re 
classe ll'~échelon; tous deux du cadre supérieur des 
S.A.F.C. 	 du Togo >et M. Senouvo Léonard, commis 

2ed'administration ,ordinaire de classe, sont affectés 
au service des finances. 

:RECTiFICATIF à l'arrêté no 58-56{MF/fi'P du 9 juin 
1958por1anl concession de pension de veuve ,,[ 
d'orphelins. 

Au lieu de : 

Il est attribué sur les fonds de la caisse locale 
de retraites du Togo à chacun desorpheHns dénom
més ci-dessous (du 5e au 7e rang) : 

Thomas Hounou Ambroise François Yawovi né le 
7 déôembl'e 1944 

Appollinaire Comlan né le 21 
juillet 1947 

Eusèbe Kodjo né Je 14 août 1950, 
des pensions fixées à : 

11.988 francs CFA. l'an pour compter du 19 octo
bre 1956. i . . 

Lire. 

Il .est attribué sur les fonds de la caisse locale de 
retraites du Togo à chacun des orphelins dénommés 
ei-dessous (du 1er au 70 rang) : 

,Thomas Hounou Bruno Jean de Kenty Kouassi né 
le 20 octobre 1935 

1erFortuné Kokouvi né le jUill 
1938 

Messan Alfred Avit né le 16 juin 
1940 

Denise Honorée Jeannette Afiavi 
née le 15 mai 1942 

Ambroise François Yawovi né le 
7 décembre 1944 

Appolinaire Comlan né le 21 
juillet 1947 

- Eusèbe Kodjo né le 14 août 1950 
~es pensions fixées à: 

11.91m franci=- CFA. l'an pour compter du 19 octo
~re 1956. 

, . 
'" III • • • • '" • '" '" • • 

; {.e. li~~e. san~ changel1!en~. 

MINISTERE D'ETAT. DE L'INTERIEUR, 
DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

A RRET /<. N<, 4f1l\T ;MINFO du 4 ju~ltet 1958 mettant 
en Vellte le Bulletin Quotidien 'de Nouvelles. 

Le Ministre d'Etat, de l'Intérieur, de l'Information 
et de la Presse; 

Vii le décret de la République française n" 56-841 du 
24 août 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets 
n" 51-300 du 22 mars 1951 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 191J6, modifiée 
par la loi n" 51-13 du 23 mars 19fR', déterminant dans le 
cadre du décret du 24 août 1956 et des ac«s subséquents 
susvisés :portant statut du Togo, Jes pouvoirs du Gouvernement 
00 la Republique du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour compter du 15, tuHlJ 
1958; le Bulletin Quotidien de nouvelles édite par 
.k Ministèr,· d'Etat; de l'Intérieur, de l'Information 
et de !la Presse, sera vendu 10 francs (dix francs) 
le numéro. 

ART. 2. -- Des ahonnements de 3 mois. 6 mois et 
d'un an tlayahles d'avance; peuvent êt~e souscrits 
au tarü cl-dessous: 

Bulletins retTrés au Ministère 

3 mois 700 francs 
6 mois 1.200 francs 
1 an 2.000 francs 

Bulletins exPédiés par poste 

3 mois 750 francs 
6 mois 1.300 francs 
1 an 2.200 francs 

Le montant 'de l'abonnement peut être réglé par' 
chèque et par mandat pOète, établ~ à l'ordre du régis- , 
seur de la régie des recettes du Ministère. ) 

ART. 3. - Les abonnements sont servis pour comp
ter du 1er et du 15 de chaque mois. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com-: 
muniqué et publié partout où bèsoin sera. '. 

Lomé, 	le 4 juillet 1958 

PAULIN FREITAS 

Nominations 

Par arrêté, ,et décisions du MiI,tistre d'Et~t, chargé 
de rIntélkur /Ct de l'Information: 

No 92;DjIr\T;INFO.du : 
19 juin 1958. M. Tchedre Théophile, assistant 

de police sta~iaire, est nommé surveillant-chef de 
la prison civile de Tsévié, eu remplacement de M. 
Béhanzin André, muté à Lomé. 

.. 
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N(· 33fINTfINFO. du: 
2f juin 1958. -' ~1. Massiot, àdministrateur de 

la F.O.M., commandant le cercle de Dapango, cst 
nOJllmé iOJ:dnnnatc.nr du budget de la circonscription 
.de Dapango. 

No ,97fDjINT/ll\i'FO. du: 
26 juin 1958. - M. Makpente Aug,!still est engagé 

.en qualité de seci-étaire du chef de canton de Sara
.Kawa (CieI'cIe ile Lama-Kara), pour compter du 1er 
juin 1958, en remplacement de M. Adzinke Tchobo. 
Il percevra un salaire annuel de soixan,te ,mille frll!lcs 
(60.000 francs), imputable au budget general, chapitre 

:8: article· 4. 
M. Téha.la 1\lew André est engagé en qualité de 

scmr,étaire du chef de canton de Yadé pour compter 
..:tu leI.' juin 1958. Il percevra un salaire allnuel de soi
xante ·douze rnHle francs (72.000 franc;;), imputable 

"'-";au budget général, chapitre 8, arlide 4. 

No 93/D;INT/INFO du: 
2~ juin 1958. - M. M. Kan Kézié, secretaire d'admi

~nistrationi adjoint au cQflnuandant de cercle de 50
kodé, Pascal EmUe, secrétaire d'administratinn, adjoint 
;au commandant de cercle de Lomé, Lawson Lazarus, 
<'Commis des services adlllillistl'atif~, fiuancÎen, et comp
.tables, en servit'!e au cercle d'AlIécho, sont l'emiF! il 
Ja .disposition du Ministre de la Fondion Publique 
.pour (:oll1pter du 1er juillet 1958. 

Nu 95/D/INTJINFO du: 
26 juin 1958. - M. Bv]! Hilaire; seerétaire d'admi

mistration d~ 2e dassc 2<:échelon, est mi:s à la dispo:-li
. ition de M. le Ministre du Tl'ayail, des Lois Sociales 

:Joet de 1a Fonction Publique. 

No 98/D;INTjJ::\'FO du : 
30 juin 1958. Le persolluel de police ci-deS5UtlS 

désigné reçoit le'> affectations suivant.:s p~)lll' oompteJ' 
.du 1 el' juillet 1958. 

10; Au poste de pO(Jce de Maugo. 
'M. Issa Seydou, assiS'bmt-adjoinl de .)" cla-;se, cn 

sel'vice à Sokodé (l)l:igad{! du nord), en qualité de 
.chef de poste. de J'enseignement-s généraux flOur les 
.cercles de .Mango el Dapul1go (poste créé). 

M. Kao Gabriel, agenl de police 20 échelon, cn se, 
"iee auoollimissariat de police de Sokod'(>. 

M. Banque Lal'é,9genl de police 20 écht>lon, en 
fierv.iœ au oommissariat de police de Sok.odé. 

20) A la brigade nord de Sok.-:)(Jé. 
M. Dossou Florentin, assistant de police udjoint 

ile 2e classe, en service à Palimp, en l'emplacement de 
M. Issa, Seydou, a9Sista!l:t adjüint; muté. 

30) -- Au commissariat de po!ice de Plllim:~. 

l\f. Dansou Foly Justin, assistant de police adjoint 
de 4e classe, en service à la rurecHt\fi de la sûreté, ,en 
qualiM de commissaire de police de la ville de Pali,mé, 
en remplacement de M. Dos~ll Florentin,assisLanl
adjoint, muté. 

Rdr.n. 

l\Q 35/IXT/GT du: 
4 juillet 19;)8. - Le garde 20 échelon Kondo Gna

gua, no mIe 1514, du peloton de Lomë, esl mL" 'à la 
retraité'd'office pour compter du 1er août 1958 tlaus 
lès conditions fix(>es par l'arrêté no 112 du 20 février 
1937 et rayé le dil jour des contrôles actifs dp, la 
garde togoiaise. 

MINISTERE OU TRAVAIL. OES LOIS 
SOCIALES ET OE LA FONCTION PUBLIQUE 

Pal' arrètés et décisions du Mi.nistl'e du Travail, 
de. Lois sodalt's et de la Fondion publique: 

No R/.MTAS/FP du: 
17 juill 19;)8. Sont fnscriles pour une annoo, 

pOUl' oompteJ' de la signature du pl-t'1)IL1l1l arrêté, sur 
la liste des pel'{;Ollllalités susoeptihles d'êlre désignks 
en qnalité d'expert~ et d'assesseurs dans la procédure 
de règlement des conflits, collectifs du travail, les per
sonnalHés ~uivantes : 

MM. Amaizo Prospel' MM. David Albert 
Azemard Pie l'l'e Dosseh Benjamin 
Bruce Emmanuel Dovi Paul 
De Campos BOlliface Dubre uil JaC(lut,'S 

Couslère GClOI'ges
Dai1'Îc Jean 

Lainé Henri 
De Menthon Jean. 

;\0 10:,;\1TAS,FP du : 
" 

1er juillet Hl5?). Une conmussi-ou ~ixle chargée 
de l't:lahol'ali-oll d'une. convention coJlecllvc des b:lI1
qnes du Togo est ainsi CI)flstituée: 

Du côté des emf.tloyeul'.~ :c 

Deux représentants de l'aasociaIi011 pl'Qfcssionnell~ 
des bauques -- section Togo 

Du côli' des BaladéS: 

Deux repl'és.enl8lllls du syndical dt!s banques el de:-. 
~tablissemenls de crédil au Togo CS YK BANK l' 

Les UJ'ganisalhm'l professionnelles ci-dessus énum~
rée,; désigneut lem'!! représentants et e~J com~uJll
quent la liste à l'i.uspecleur du LI'avatl du logo! 
présidenl de la commis.aion. 

Ces l"epl'ésenlan(a denont produire la justification 
de leur!S pouvoirs dè5 l'ouverture des séanœs de l~ 
commission. 

http:fierv.i�
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J.",raUo. 

No.12/MFP du: 
3 juillet 1958. - M. Lassey Faustin, professeur 

a;uxiliaire en serviœ dans l'enseignemeut secondaire 
du Togo depuis le 25 octobre 1950, est intégré da;n5 
le cadre de l'enseignement du second degré du T,o~ 
en qualité d'adjoint d'enseignement. 

M. Lassey est classé au grade d'adjoint d'etnjSl(+ 
gnement 30 échelon ct conserve une anciennelé dvile 
de2 ... 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er 
juillet 1958. t. 

No 34/INT/INFO du: 
30 juin 1958. - M. Neyrolles Roger, admill;Îstra

lem' de la FOM.; chef de la subdivision de Lomé; est 
nom.mé ordonnateur du budget de. la ciroonscliption 
de Lomé. ' . 

, ••••, •• à l'icla.i..."pbleut 

No 117/D/MFP du: 
30 juin 1958. - Est constaté parmi le personnel 

du cadre supérieur desserviœs administratifs, finan
ciers et oomptabks du Togo, le passage automatique 
à l'échelon supérieur de solde de : 

MM. Gnassounou Richard" secrétaire d'administration 
de 1 re classe,. 20 échelon, qui passe secrétaire 
d'adminj:stration (ie 1re claSl8e, 30 échelon; 
pour compter du 1er juillet 1958. 

Pindra, Félix, secrétaire d'administration de 1re 
class·e, 20 échelon, qui passe secrétaire d'ad

,ministration de 1re cla~, 30 échelon, pour 
compter du 1er juillet 1958. 

No 118/D/MFP du: 
30 juin 1958. - Est constaté parmi le personnel 

du cadre supérieur de la météorlOlogie du TQgo, le 
passage ,automatique à l'échelon supérieur de solde 
de M. Mensah Michel,· a,>;sistant météorologiste de 2e 
classe, 1er échelOiIl, qui passe assistant météorologiste 
de 2e da-sse, 20 échelon, pour com.pœr du 1er juillet 
19.58. 

Affeotatioas 

No 119/D/MFP du: 
,30 juin 1958. M. IdrissOll Boukal'Î. oommis de 
2e class·e, 1er échelon, du cadI'ie supérieur' des se rvicles: 
i!ldministratifs, financiers et comptables du Togo, en 
l'3!ervice au ministère d'Etat, est mis à la disposition 
,du l\:finisb'e de la Santé publique. 

No I21/D/MFP du 2 juillet 1958. 
MM. llascal Emile, secrétaire d'administration de 1 re 

classe, 30 échelon, du cadre supérieur des. 
services administratifs, fiuanciers·- et comp
tables du Togo, est affecté à Atakpamé; en: 
remplacement de 1\1. Pindra François, qui 
rel)Oi<t une autre affeclation. 

Pindra François, commis principal, 30 échelon , 
et Lawson Lazarus, oommis de 1re classe~ 
1er échelon, t:lUS deux du cadre supérieur 
des SA'FC. du T'Ogo, sont mis à la di!sposition 
du Ministre de,> finances. 

Byll Hilaire, secrétaire d'adminisu'ati,on de 2e 
classe, 20 échelon, du cadre supérieur ùes 
SAFC du Togo, est affecté à Sokodé, en 
remplacement de M. Kao Kézié. 

K.8,O Kézié, secrétaire d'administration de 2e 
classe, 1er échelon; du cadre supérieur des 
SAFe. du Togo, est mis à 13 dispitiOll du 
ministre de la justice, ministre des travaux-..J 
publics, des mines, des transports. et des 
postes et télécommunications, pour servir au 
serviœ d~ mines. 

Alandou Dovi; comtn.NI de 2e classe; 30 échelon.; 
du cadre supérieur des SAFC. du Togp, est 
affecté au œrcle de Mango, ; 

N° 123/D /MFP du; 

2 juillet 1958. - Sont remis à la disposition du 
ministre de la justice, min.i&tre des travaux publics; 
des mines, des transports et des postes et télécommu
nications : . 

POUR COMPTER DU 15 JUIN 1958 
M. 	 Akoussah Mathias, facleur principal de 1re clas

se du cadre local des chemin;s de fer du Togo. 

POUR COMPTER DU 1er JUILLET 1958 
M. 	 Lawson JQb, agent permanent de 6e catégorie: J 

échelle A. f .....; 

N° 125/D/MFP du: 

2 juillet 1958. - M. Batassy Pierre Auguste, agent 
permanent, est mis à la disposition du ministre de 
l'éducation nationale pvur compter du 15 juin 1958. 

Dl.p••ibUUi 

N° 89/D/l\fFP du; 

- 25 juin 1958. M, Agbodjan Prince Etienne; 
infirmier principal, 30 échelon, du cadre local de 
l'assistance méclicale du Togo, en disponibilité de 
six ( 6 ) mois, sans îrailement, suivant déciJsilon no 
922-D/PM-FP du 6 n;wembre 1957, .est maintenu 
dans cette position pmu' une nouvelle période de six 
(6) mois, à compter du 1el' juillet 1958 . 

.. 
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NQ 9/l\I)<'P du: 

30. juin 1958. - Est constatée pOUl' compter du 
20 juin 1958, l'absence de son poste de M. Atakpalllcy 
Victor, commis de 2e clas:~, 1er échelon, du cadre 
supérieur des ~rvices admbüstralifs; financiers el 
comptables du Togo, placé s'om maudat de dépôt. 

Pendant toule la durée de son absence, M. ALakpa~ 
llley Victor n'Bura dnoit à ~lUcun traitement, il l'ex
ception, toutefois~ d~s ~r.e!l!ations fanimales. 

N° 115/D/MFP du: 

'30 juin 1958. - Est eL demeure rapporlée la 
décision nO 26-D/PM-FP du 9 juin 1958, co~atant 

'>-- fa,bsenœ irrégulière de son poste de M. Kagni Vitus: 
.cltef d~équipe principal de 1re classe du cadre l,ocal 
des chemins 00, fer et du wbarf du Togo. 

•
au.,ee.i.e. de , •••t•••• 

N° 7/MFP du: 

21 juin 1958. - M. Malm Emmanuel, commis de 
:2e cla:.':l'se, 20 échelon, du cadl'e supét'ieul' des serviee'l' 
administratifs, financiers el comptables du Togo, en 
i,nSfance de oOll1pamUon d~.vant le conseil de disci
pline, est suspendu de seS fondi,ons. 

pendant Loule la durée de sa suspension de fonc
tWill>, M. Malm n'aura dr')iL à aucun tt'alLemenl, li 
l'exœpLioll, I{)lltefois, des prc51ations ramili.ales. 

Le présent arrêlé aura effet pour compt.er de la 
.te de Isa signature. 

N° ll/MFP du: 

3 juillet 1958. - Est et demeUl'o(~ t'apporlé l'arrêlé 
n o 204/Pl\1-FP du 29 novembre 1957, Sll'>pendant 
de. ses fonctions M. Yekplé Joseph, mouileur princi
pal, 20 échelon, de l'enseignement primaire. 

M. Yekplé J,oseph est remis à la disposition du' 
mi.nistre de l'éducaLion nalion~le. 

a.,r••• 41•••nice 

N° 124/D/MFP du: 

2 juillet 1958. - Est con;;lalœ pour compter d~ 
1er juin 1958, II! replise d~ s:erviœ de MM, SénouVD 

---_ ...._------~._~...-------~_.-..-~----~--

Léonard, commis d'administration ordinaire ùe 2c 
classe et Ahiakpor Ignace, commis d'administration 
adjoint hors classe, dont l'absence de leur poste a 
été constatée respectivement par décisions nl)~ 2201 
PM-FP du 30 novembre 1956 et 245-D/PM-FP du 
10 décembre 1956. 

M. Sénouyo Léonard est mis à la disposition du 
,.

ministre des finances. 

M. Ahiakpot' Ignace est Ulis à la disposit1on du. 
commandaut du cercle de Tsévié, en remplacement 
de M. Ahyee Gaston, commis d'admiiniatration adjoiJ1t 
de 2. classe qui reçoit une autre affectation, 

act...n•• 

N0 ~/MFP du: 

25 juin 1958. M. Agbofon J( . Albert, secréla.i~ 
d'administration de 1r e classe, 31) échelon, du cadre 
supérieur des ~rvices administratifs, financiers et 
comptables du Togo, atteint par la limite d'âge, est 
admis à faire valoir sec; droits à une petnsipn de 
r~lraite pl)ur 3ncioe\llneLé de ,service; pour compler d... 
1er juillet 1958. 

No 10/MFP du: 

3 juillet 1958. M. Attfkossie David, comm~!l 

d'adminislration ordinaire de 1r e classe du cadre 
local du Togo, alteinL par la limite d'âge, esl admÙi 
à faire ,;aloir ses dmih à une pepsion de nehai't.e; 
pour compter du 15 octobre 1958. 

MINISTERE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, 

DE L'ECONOMIE ET DU PLAN 

Par dél'ision du Ministre du Commerce, de l'ln
dustl'ie, de l'Economie et du Plan : 

No 7/D/MCIEP du : 

21 juin 1958. - Est o;)llfinn~, sans limitation de
durée, l'engagement de ~L Lawson David, à tilre 
d'agent non fonctionnaire des services adminLslralifs. 

M. Lawsoll David est nü" à la disposiLiun du chef 
du service de'; affaires économiques en qualité d'em
ployé de bureau de 30 catégtlrie, échelle A. 

Le salaire de ~I. Lawson David est imputable au. 
budget général du Tou,u, chapitre 16,. arlicl~ 3.. 

.. 
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MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES MINES, DES TRANSPORTS, ET DES POSTES 


ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 


L.'....e... Ad_lol.'r.tif. 

ADDITIF 

GU (ableau ° an.nexé à l'aI'rêt~ no 198rrp du 3 mars 
t9M el au rectifica.tif du 31 mai 1957 portant clas
semenl des togeme'lltll administratifs des cel'<'les d;e 
T$élJl~ et de KZ.oufO. 

Le tableau annexé à l'arrêlé no 198/TP du 3 mal'S 
t 956 est complété comme suit: 

.. 

NOMBRE DEN· DU 
EMPLACEMENT 

PIÈCESBATIMEPCT 

.-

Logements définitifs 

T5évié 

---------- --- -- ------_. --~-------- 

44t bis TSÉVIÉ 

". 

N ••I••llo•• 

Par arrêtés <et décisi;ons d~ Mini,stre des Travaux pu
Illies, des Mines, des Transports et des Postes et 
Télécommunications: 

No 13/D/MTP du: 

28 juin 1958. - M. Kada Théophile, employé prin
cipal,' échelle 2, échdon 1, du cadre supérieur des 
chemins de fer du Togo, en serviœ au CFT (Voie & 

Bâtiments), est nommé attaché de cabinet au minis
tère des travaux publics, des mines" des trrunlspoJ"lts, 
des postes el téléoommunications. 

La présente décision aur3 effet pour compler du lei'. 
juillet 1958. ° 

No 18/D/MTP1PT du: 

2 juillet 1958. - M. Boisson Paul, inspecteur 
hoI'S c1a~e des centraux du cadregé1nëral des postes 
et téléoomomunications de la France d'outre-mer, est 
nommé chef du rentre des "télécommunication'> du 
Togo pal' intérim pour compter du 9 avril 1958, dale 
de son retour de cé>ngé. 

M. La,ws:m Jean-Baptiste, contrôlel,lr principal de' 
30 échelon du cadre supérieur des postes et téléoom- , 
munications de l'AOFo, est nomme chef du centre -.J 
d'approvisÎounement de matériel ~t imprimés iCAM~} 
pollr compter du 1er janvier 1958. 

M. Kwaku Benjamin, oontrôleur stâgiaire du cadre 
supérieur des. postes et téléoollÙllunications du Togo; 
est nommé chef du centre des chèques postaux de: 
Lomé pour oomptet', du 1er Dlai 1958. 

N° 9/D/MTP1PT du : 

20 juin 1958. - Les agents perma.nen~s du s'ecleul~ 

public du serviœ de'> postes et téléoommunicatiqnjs 
dont les noms suivent qui réunissent à la date du lei> 

juillet 1958, dix huit m'Gis d'anCÎJelnnetJé tians leU,l' 
échelle actuelle, passent à 1'~chellfl! imm~diat,emen~ 

supérieure de leur catégorie POU! compter du 1er 1 
juillet 1958: J 

NOM ET PRÉNOMS 

-

Bossou Robert 
JohnSIOn William 
Ayéva AlidiDU 
Adjanoh A. Christophe 
Domingo Aboudou 
Lawson Richard 
NuwosSIOu stéphan 

EMPLOI OCCUPÉ 

commis 
-
-
-
-

fadeur 
commis 

DERNIER CLASSE SITUATION AU 
MENT ET ÉCHELLE 1"' JUILLET 1958 

2-A 2-B 
2-A 2-B 
2-A 2-B 
2·- A 2-D 
2-A 2-B 
2-A 2-B 
2-A 2-B 

1 

~ 

OBSERVATIONS 

dont lè~ noms suivient, en service au réseau d~N° 15/MTP/CFT du: 
chemin~ d~ fer ~t du, wharf d,u Tog~ ~130 juin 1958. - SOOit promus d'échelle en échl'lle, 

pouc pompter du 1er juin 1958, les agents ·permanents .. 
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NOUVEAU 
DATB 

ÉCUELf.E ETDATE DE LA ÉCHELLE ET 

SALAIRll 
D'EMBAUCHE 

PROMOTION 

ÉCHELONN- MI EMPLOI ÉCHBLONDERNIÈRENOM ET PRÉNOMS 
PROPOSÉS HORAIREACTUELS 

SERVICES GENERA1}X 

AàB 

B 2 27,90 
B 2 

A 21-4-54 l 10-54 10.035 Ték,o Yébouénou Planton 
27,90 

B-5 
A 21-4-54 1 10-54 10.038 Idrissou Gibrila Ma.nut~ntinnnairo 

29,901-7-4:-1 A-a 

DàE 
D !} 

1-7-4811.678 B::mraima Osséni Gardien 

E 9 50,201-10-54 
E 7 

12-7-30tO.Q10 . Boda:s:si Hontongbé Garçon Bureau 
48D 71,-6-4210.040 Attoh Christophe Vaguemestre 

E 2 42,50D 21-4-5410.037 Ayéna V. Basile Menuisier 
E 4 44,70D 48-11-49 1-1-55 
E-2 

10.023 Glokpo Emmanuel Ch/Disbibuteur 
42,5012-10-5412-10-54 D-:-211.361 Klutsè ~1artin ECl'Îvain 

FàG 
" G 4 64,60F 41-3-50 1:-7-55 

j-10-;,,}4 
10.003 Laws'Ûn Elisabeth Dactylo 

63,10G 3F 32r6-531 
If - 5. 

10.006 Séhous Emile Employé 
G 5 üH,1028-10-48Méc.-Gonducleur10.482 Kponûumé Antoine 
G 3 63,101-7-55 F-3 

63,10 
10-.5-5110.019 Adjanoh André Employé 

G-31-7-55 F-31-4-5210.045 Apégnowou Mathieu Comptable 

EXPLOITATION 

DàE 

14-12-44 
 E-6 46,901-10-54 D 610.459 .l\h.nablllé Emmanuel Ch. AiguilleUl' E-4 44.70D 416-10-4810.258 TOSSIOu Rigobert Ch. Aiguilleur 

44,70E-4D-44-5-5010.347 Gokan Amouzou Ch. M~œuVTe 43,60E-3D-326-10-5210.372 Amekoudji François 
43,60E-3D-31-10-5110.358 Abala Mamavi E-3 43,60 'D -,32-10-5110.359 Kodjo Aziaka 
43,60E-3D-36-3-5210.361 Amegnikpa Adjakl}:l E-2 42,50D 215.3-5410.365 Carbou B:J.koulgnama E 5 45,80D 526-3-4810.387 Akpossi Michel 

FàG 
G-2 61,60f-l0-54 F-21-8-54s/ch. de station01.320 Sanvee Victm' 67,60G-6» F-626-2-45Contrôleur Re. 

Facteur .. 
10.289 .Osséni TchiUa 

'64,60G 4» F-4Id0-5110.266 D}onoo Pierre 
~ 67,6.0F-6 G-66-2-45Releveur10.237 Nouvénou Crabriel 

}) -67,6.0F-6 G-626-9-45,Chef de station10.438 Kotoh Aaron 69,10F-7 G-720-0-42Chef de (rain10.303 Akoussa Jean 66,10G-5F-51(-6-41)Facteur10.300 Kouassi Pierre 69,10G-7F-726-8-42Chef de station 
1(-10-42 

10.293 Agboz..1 Jean G --7 69,10F 7Facteur10.228 F,oly William 
72,10 ,F-9 G-94-3-38Chef de train10.443 Nikabou Pakamé 

GàH 

11-10-54 
 H 6 80G-616-12-14Facteur Ecri.10.248 Bruce Antoine 4-2-56 H-6 80G -- 626-2-44Chef de train10.297 Adjini Herman 11-10-54 H-8 84G-81-6.-37Fadeur 

2-10-4-1 
10.227 Malm Moïse 

lI-ô 80G-GAgent de l'i)tll.10AHi Klu Simon 

AàB 
27,90B-2A-27-6-557-6-55Chef manœu\'l'e 

« 
Il.541 Kama Katanga 27,90_ 21:-2-55 B-2A-221,-2-5511.537 Agbo Joseph 2ï,90 ;B-221-2-55 A-2« 21-2-5511.536 Panas5an Samuel 
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DATE DE LA ÉCHELLE ET NOUVEAUÉCHELLE ET 

N° MI. 

10.2ol1 
10.207 
10.000· 
11.314 
10.067 
10.0S;:; 
10.09H 
10.136 
10.17i 
10.178 
10.135 
11.325 

11.336 
10.509 

10.HU 
10.072 
10.777 
10.167 
10.217 
10.214 
10.213 
1 0.2 JO 
10.219 
10.212 
10.211 
10.21ti 
10.215 
10.1 li;) 
JO.OUS 
10.1GB 

10.180 
10.148 
10.124 

.10.108 
10.087 
10.068 
10.052 
11.466 

10.143 

10.476 

MATERIEL-TRACTIO." 

AàB 

K'Ûwûu Barthélémy 
Amédjro Nicolas 
-Amouzüu Kamekpo 
K-ouas~i Küffi 
Kassavi Am'ouz'JU 
Ayao Evedji 
Agbo Martin 
Djaguidi Knmina 
Agbliko Apélété 
AnallÎ Sotonghé 
Gnomi' Name 
Adjt>ooo Paul 

BàC 

Honnkpati .J;Jachin 
Ess~ Kpoti 

DàE 

KOllRssi Agi},') 
Menssah Etienne 
Dolisé Alfred 
SBtcbivi Au~usLill 
Ayao Maté\) 
Ghiilj Alexis 
Kétévi Théouald 
ArounB fj.ml-olu 
AgOSSIOU Pierre 
l\1acolen Richard 
Obanje Amouz.ou 
Sallah Jlichel 
Adouvi Clément 
TOSSDll :\lichel 
Am'OuzfJtl Dénis 
Télévi Adankpn 

FàG 

Am;mzou Bcuull 
Zamba ~fal'CellÎll 
Zékoa :\lathéo 
Afeviekou Jérôme 
Sewanüu Fridoling 
S.odokpo IVfartin 
Kéfoll Raphaël 
TOSS-:lll Fau"tin 

GàH 

WilS-Oll Emmanuel . 
\rOlE &: BATIMENTS 

DàE 

AkosSIOu Sokon 

DATENOM ET PRÉNOMS DERNIÈREEMPLOI ÉCHELONÉCHELON 
D'EMBAUCHE 

PROMOTION PROPOSÉSACTUEL! 

Manœuvre 
» 
11 

lt 

l) 

» 
lt 

» 
» 
» 
]1 

J) 

" 

Chauffeur 
Manœuvre 

Chauffeur 
Raboteur 
Aick~F,ondeur 
Chauffeur-Ioeo. 
Graisseur 

» 
» 
» 
» 

» 
» 

» 
» 

Chauffeur 
Forgeron 
Chauffeur-loco. 

AjusLeur 
M&:aniciell 
Conducteur-aulor. 
Ajusteur 
Chaudronnier 
Tourneur 
Employé 
Ajusteur 

:!\l(~canicien 

Peintre 

1,-11-49 
10-12-51 
16-5.-51 
1-8-54 

10-2-5.1 
10-2-5.1 
lIS-li-52 

22-11-46 
17-8-50 
1-4-54

15-4-52 
16-8-54 

1-9-54 
17-11-53 

5-4-50 
12-2-51 
:21:-4-42 

1-9-50 
11-1-54 
9-11-50 
1-;')-46 
1-1-27 
8-5-41 

22-5.-41 
2-1-35 
1-4-54 

16-3-5! 
1-9-50 
1-7-32 

16-9-30 

1-3-3:} 
1-10-4;-) 
1-5-44

2;').-4-52 
1-10-44 

10-12-46 
1-5-;)1 
1~3-i).5 

1-1-41 

10-8-45 

1-10-54
li 

) 

» 

" 
» 
li 

) 

» 
li 

» 
. » 

1-10-54. 
» 

1-10-54 
1-1-5':} 

1-10-54 
» 
» 
» 
» 
» 

• 
» 
) 

» 
» 
» 
li 

» . 
1-10-;)'1 

» 
},-7-5.) 

1-10-54 
» 
» 

1-7-55 
10-3-55 

1-1-55 

1-10-54 

A -4
A-3 
A-3 
A-2 
A-3 
A -- 3 
A - ~1 
A-5 
A-.f 
A-2 
A-3 
A-2 

B-2 
B-2 

D-4 
D-3 
D-7 
D-4 
D -2 
D-3 
D-5 
D-9 
D-7 
D-7 
D-9 
D -2 
D~2 

D-4 
D !J 
D 4 

'F 9 
F 6 
F-6 
F 3 
F-6 
F-5 
F-3 
F-2 

G 7 

D-6 


B_4 
B-3 
B::""3 
B-2 
B-3 
B-3 
B-3 
B-5 
B-4 
B 2 
B 3 
B-2 

C-2 

C-2 


E-4 
E- 3 
E-7 
E-4 
E-2' ,I!: - 3 

E-5 

E-9 

E-7 

E-7 

E-9 

E-2 

E-2 

E 4 


,E 9 

E-4 


~ 

G II 
G -- 6 
G-6 
G-3 
G 6 

;)G 
G- 3" 
G-2 

" 
H-7 

E 6 


SALAIRE 

HORAIRE 

29,20 

28,60 

28,60 

27,20 

28,60 

28,60 

28,60 

29,90 

29.20 

27,90 

28,60 

27,20 


33,50 

33,50 


4.4,70 

43,60 

48 

44t 70 

42,50 

43,60 

45,80 

50,20 

48 
48 

50,20 

42,50 

42,50 

44,.70 

50,20 

44,70 . 

72,10 

67,60 

67,60 

63.10 

67,60 

66,10 

63.10 

61,60 


46.90 , 

.. 


82 
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NOUVEAUÉCHELLE ETDATE Olt LA ÉCHELLE ET 
DATE 

SALAIREMio ÉCHELON'EMPLOINOM ET PRÉNOMS ÉCHELONN° DERNIÈRE
D'EMBAUCHH 

HORAIREPROPOSÉSACTUELSPROMOTION 

10.463 
10.467 
10.474. 
10.818 
10.813 
10.538 
11.412 
10.520 

11.365 

1.495 
Il.497 
11.496 
11.052 
10.944 
11.021 
Il.022 
11.042 
11.0H 
11.047 
Il.049 
Il.024 
11.280 
Il.045 
10.969 
10.993 
10.970 
10.989 
10.991 
10.992 

, 	 11.031 
\11.038 
11.013 

. 11.027 
11.036 
11.315 
11.207 
10.945 
11.033 
11.029 

10.947 
10.949 
10.954 
10.950 
1O.9D7 

, 10.986 
10.987 

.11.026 

FàG 

Actchikiti: Martin 
l\jQuassi JûSeph 
Afayi Eden 
QU8!SChie Godwin 
Sosrou Pédanou 
Awi'ty Sylvain 
Lawson Jean 
Vignon Valentin 

WHARF 
B ft C 

Mohamed Alfa Gibrim 

DàE 

Lawson Benjamin 
Adjallah Chris-tophe 
Zékp~ J. IWger 
Amouwu Touzin 
Kok"Juvi ' Kouami 
Tôtovi Kouassi 
Kowo Dockloui 
Viassi Koffi 
Danhooou Léopold 
Djos'ilOu Togbé 
Wogpnou Kilua,ssi 
Tossou .Agbessi 
Gnatiko Senahian 
Alttis<;.ou .Joseph 
TQSSIOu K>Dua.,si 
Natté Emmanuel 
BadJona Norbert 
Achak~tHo Achenchéo 
Ayawo Paul 
Aziankou Gabriel 
John K. Aziandoho 
AgbaiSslou Akakpo 
Mensah Jean 
Ayawovi Pierre 

.Attoh James 
Kpadofliou François 
Apéké Arnold 
Koumado Adadé 
Kouassivi Degboé 
T~)lilj'U Samé 

FàG 

Atli:sstO Ebenezer 
Mor.eira Emile 
AmouZIOu Joseph 
Kpodar Pierre 
Ayonkli Kodjo 

GàH 

Kouassi Gadvufio 
Sognigbé Toltoo 
Agho L'Ouïs 

Dessinateur 

GoJ1lmis 


II 

Secrétaire 

Forgeron 

Secrétaire 

Ch.a'Uffeur-auto. 

Mécanicien 


Gardien . 
.Pointeur 

» 

" Docker-aide-mag. 
Patron Boat 

" 
" 
':J 

» 
l> 

l> 

» 
» 

Contremaître 
Chauffeur de grue 

:t 

» 
» 
» 
~ 

» 
lJ 

Chauffeur chal. 
» 

» 
» 

Pa:tr·on Boat 

Gréeur 

Brigadier chef 


" 

P'Üinteur 
ct 

» 
» 

Chef d'équi~ 

Cond. de grue 
» 

1\fécanic. de cllal. '" 

22-1-5,1 
26-5-48 
15-6-51 
19-8-46 
5,-11-43 
10-7-53 
,2-3f-58 
2-7-52 

2-11-54 

12-8-54 
») 

~ 

5-10-34 
5-7-,t5 
1-9-44 
1'-5-44 
1-1-45. 

» 

» 
7'-7-45 

29-4-47 
5-3-49 
1-9-45 
1-5-48 

» 

3,-8-48 
7-4'-49 
2,-4-50 

2-.1 1-50 
4-9-51 

15-10-51 
10-11-50 
2-11.50 

" 1-7-54 
29-4-,:17 
2-9-45. 

2-11-50 
» 

1-11~36 
2-11~50 
21-9-51 
9-3-50 

1-12-35 

1-3-4·i 
1-3-45 
1-5-<18 

1-10-54 
1-7-55 

1-10-5,4 
1-7-55 

1-10-5.4 
f-7-55 

1'-10-54 
k1O-54 

2-11-51

. 
1-10-55 

» 

» 

1-10-54 
1-1-55 

1-10-5'! 
» 

» 

ct 

» 

» 
,. 

1-1-55 
1-1-55 

1-10-54 
» 
~ 

4-2-56 
1-10-!}<f, 

li 

1-10-5.4 
4-2-56 
4-2-56 

» 
» 

» 
1-1-55 

4-2-56 

1-1-;35 


« 

1-10-55 , 
li 

» 
» 

1-10-;30 

4-2-56 

» 

» 


17-3 
F-5 
F-3 
F-5 
F-6 
F-2 
F 3 
F-3 

B-'-2 

D-2 
D-2 
D -2 
D-9 
D-6 
D-6 
D-6 
D-6 
D-6 
D-6 
D-6 
D-5 
D-4 
0.-6 
D-5 
D - 5 
11-4 
D-4 
D-4 
D-4 
D-3
o.-S 
0.-4 
D-4 
D-4 
0.-2 
0.-5 
D-6 
D-4 
0.-4 

F-8 
F-4 
F-3 
F' 4 
F 9 

G-6 
G -- 6 
G-5 

G-3 
G 5 
G-3 
G-5 
G-6 
G 2 
G-3 
G 3 

C-2 

E-2 

E-2 

E 2 

E-9 

E-6 

E-6 

E-6 

E-6 

E-6 

E-6 

E-6 

E-5 

E-4 

E-6 

E,-5 

E-5 

E-4 

E-4 

E-4 

E-4 

E-3 

E - 3. 

E-4 

E-4 

E-4 

E-2 

E-5 

E-6 

E-4 

g-4 

G-8 
G 4 
G-3 
G-4 
G-9 

H-6 
H-6 . 
H-5 

63,10 
66,10 
63,10 
66,10 
67,60 
61,60 
63,10 
63,10 

33,50 

42,50 
42,50 
42,50 
50,20 
46,90 
46,90 
46,90 
46,90 
46,90 
46,90 
46,90 
45,80 
44,70 
46,90 
45,80 
45,80 
4.4,70 
44,70 
44.70 
44,70 
43,60 
43.60 
44,70 
44,70 

_ 44,70 
' 	42,50 

45,80 
46,90 
44,70 
44,.70 

70,60 
64,60 
63,10 
64,60 
72,10 

80 
80 
78 

~ 

~ 

, 

• 
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No 10/MTP/CFT du : 
24 juin 1958, - Les 'age!l.lts tempQl'uircs Aziawûa 1'0,

savi. forgeron el Kloutsé Kokou Christia;n, conducteur,. 
enservioe au réseau des cheuùns de. fer etdu wharf du 
Togo (wharf) qui se sont révélés aptes à l'emploi j)om' 
lequel ils ont élé embauché,<; et qui .ont accompli un 
stage réglemenlaire de ti mois, ,sont confirmés dans 
leur emploi et claS~5 dans la convention ooUcctive 
fCI'roviaire des agenits pcrm1nents à l'échelle D, éche
Jon 1 à34 f. 70 l'heure. 

Hssont inscrits llU regislre maldcule des agenls 
permanents sous les no mle 11.686. pour Aziawo.a 
Tossavi et no mIe 11.687 pour Kloutsé Kukou Chds
tian. 

Le pl'..'sent alTèlé aura effet pour compter du 1er 
février 10;)8. 

AffectaU••• 

No 10/D/MTP du: 
24 juin J958. ~L Maillet Alexandre, comptahle 

pe.'manent Be catégorie échelfr D, en service au cahi
net du ministre des travaux publics, des mines, des 
h"ansporls, des postes et téléc0mmlllnicatiüns, esl af
fecl;: à la direction des Iravaux publics à Lomé, tin 
remplacement numérique de M. Dweggah .J.Jseph, 
secrétaire d'adminisLraLi,ool de Ire classe, 20 échelon, 
appelé à d'auLnes fonctions. 

La préscrrte décisiün aura effet l)Our compler du 
1el' juillet 195K 

No 11/D/MTP du: 
21 juin 1958. - M. Agœtl"JDOl\ De!Iloîl, oomplahle ~ 

permanent 2., catégorie échelle D, en service à b 
subdivhion de3 ll'avaux puhlics du no."<1 à Sokodé, 
est affct'"lé an cahinet du minislre dt's travaux publics, 
des mines, oos {ransporls, des posles el télécommuni
cations; t'Il rempJacement numérique de M. Maillet 
Alexandre. 

La pr~'.Seot€ décision aura effet pour compler du 
1er juillet 1!);)8. 

12/D/MTPJPl" du: 28 juin 195K 
Houédakor Mathias, conlrôlelllr sLagiaire, en 

service à Lomê,es1: affcelé au bureau de 
postes d'Atakpamé pour compter du 1er juil
let 1958 en qualité de gérabt, en t'empla" cement ulIluérique de ?IL Ephoévi Chal'J(·s. 

Ouinsou Raaphaël, agenL d'exploitalion de 2e 

cla.sse 30 échelon, en .service à Afoin, est af• feclt'i au bUl'Cau de posles d'Allié pour eomp
ter du 1Ci' aoûl 1\);)8, en qualit(> de gérdirl!l, 
en r-emplacemc.nt numérique de .M. Acakpo
Addra Jusün, .lilulaire d'un congé adminis
tratif. 

Soa.rès Léon, agent d'exploilalioll slagiaire, eu 
service à Lomé, est affecté au bureau de 

.. 

postes d'Anfoin pour compter du 1el' aoCü 
1958 •. :n (lUJllité ~ .,gérant" en relllDlacemenl 
numérique de M. Ouinsou Raphaël qui reç'Oit 
une autre affecLali'::Hl. 

MM. Amoussou K. Martial,· controleur .,tagiaire, en 
sen1ce à Lomé. est affeclé au bureau de 
postes de Palimé,vour compler du 1er aOllt 
1958 en qualité de gérant, en remplacement 
numérique de M. Ako Augustin, Litulaiœ 
d'un congé adminisb'atif. 

Kœhler Théodore, agent d'exploitation di> 2e 
classe 1er échelon, ~n" service à Anécbo, est 
affecté au bureau de postes de Tsévié pou./' 
comple." du 1er aQûl 1958, en qualil-é de 
gérant, en remplacement numérique de 1\1. 
Sa,lako Patrice, tilulaire d'un rongé adminis
tratif. 

Missih{)un Alfred, commis .adjoint >de 3e class·e, 
précédemment en service à Lomé el liLlIlait·J" 
d'un eongé adlllÙnistralif de 3 mois, reprcl...,) 
dra sou service au bw'eau de postes d'Anécho 
le leI' septembre t 958, date de l'expiration de 
son congé, en rempla~ment numérique de 
M. KœhLer TMooore. 

Anoumou Frantz, t'ommis adjoint de 6l ' classe, 
précédemmenlcn servioc .à. At(lkp,amé et 
titulaire d'un congé administratif de 3 mois, 
reprendra son service au buréau .de p~;stes 
de Lomé, Je 1er septemlwe 1~58, date de 
l'expiration de son COl'St" .en remplaœmenL 
numérique de M. Missihoun Alfred qui l'C'çüi:t 
une autre a ffecl a li DU. . 

Bruce Liberly, agent d'exploilaliol1 de 2e das
se 30 échelon, précédemment en service à 
Bassari el tiLulaiœ d'un congé adminislralV 
de . 3 mois, reprendra son gel'vicc à Lomé: 
ponr OOml)ter du leI' aoùt 1958, dale de l'ex
pil'aliül1 de son congé. 

:r\o· 14!D/~lTP du: J 
28 juin 19':>8, -- M. Lawson-Babgw U~i()nanl, 

commis principal de classe exC<'ption!wlle des service~ 
adminisLraUfs, fin:lIlciers et .complables du Tügo, en 
service à la dirccLkm des mine.. el de la !§:Sologie du 
Togo à Lomé, est l'Cmis li .la disposition dp. ~ini~sl re 
du travail, des lais saci'lles eL de la foucHoll publiquJ 
pour co111 pte!' du 1 er juillet 19;)8. > 

a

No 15{»:MTP/ PT. du: 
30 juill 1958, - 1\'. Bundt John, conllUtS principal 

C éche.lon du cadre 50 upédeut' des services adminis
tratifs; finSlleLerB et comptables du. Togo, en 
service au.\. IJostes el Télécommwlieations, est remÎ1l 
il la disposition du (~hd du serviee du réseau des 
chemins de Cel' du Togo pOUl" servir au secrétariat 
de Ja dirc('l ion des CFT. Ii Lomé. . 

La présente décision aurs effet pour ~compter d~ 
1er . juillet 1958. 
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No 16[D[MTP. du: 

1er juillet 1958. - M. Brenn el' Frédéric, chef de 
gare de 3e classe. échelle 12. echelon 9 du Statut 
Général des Régies Ferroviaires d~ la France d'ou
hoe-mer" est remis à 1a disposition du Ministre du 
Travail, des Lois Sociales et de la Fonction Publique 
pour compter du 1er juillet 1958. 

Nf) 17[D[MTPjPT. du: 

1er juiUet 1958. - MM. Nambiema S. Djawaré, 
ouvrier de 4e claS3e des Travaux publics et Yebli 
Djamongué, :surveillant de 1re classe 1er ,'echelon 
de,s Travaux publics, remis à la disposition du Minis
tre des Travaux publics. des Mines, des Transports, des 
Postes et Télécommunications par arrêté nO 69[pMj 
FP. du 14 mai 1958, sont affectés à la subdivision 
des Travaux publics de Sokodé, ,avec résidenre à 
Sokodé. 

\,.,..._ La présente décision prendra effet à compter du 
13 mai 1958. 

No 9[MTP[CFT. du: 

20 juin 1958. - Sont considérés comme démis
sioimaires pour compter du 17 mai 1958 au titre du 
dernier alinéa de l'annexe à il'arrêténo 703-55[ITLS. 
du '12 août 1955, les manœuvres permanents Djatto 
Tramisé no mIe 11.656, échelle A échelon 4, Blaké 
Léla 'nO mIe 11.658, échelle A echelon 4 et Soulema 
Pascal no mie 11.661 échelle A échelon 4, tous trois 
en service au réseau des ,chemins de fer et du wharf 
du Togo (Voie <Ct Bâtiments) 'en position d'absence 
irrégulière 'depuis (',ette date. 

~fM. Djatto, Blaké et Soulema, ayant abandonné 
leur service sans préavis ne pourront prétendl'c au 
bénéfie,e de l'indemnité de licenciement. 

"_-.J'foutefois, il sera mandatée en lear faveur des 
indemnités compensatrices de congé (Jans les ('on
ditions !suivantes: l 

34 jours de s~aire à M. Djatto Tramissé (n'a 
bénéficié d'aucun congé depuis le 14 juillet 1956). 

36 jours de ~alail'e il M. Blaké Léla (n'a bénéfidé 
d'aucun congé depuis le 16 mars 1956). ' 

36 jours de plaifle il M. Soulema Pa:scal (embauché 
en 1950 n~a jamais obtenu de congé). 

No 12{MTP[CFT. du: 

30 juin 1958. - Est considéré comme démis
sionnaire pour compter du 12 mai 1958 au titfle du 
dernier alinéa de l'annexe à l'arrêté n° 703-55/ITLS. 
du 12 août 1955, le docker permanent Amouzouvi 
Sénadé ml~ 11.114, échelle C échelon 3, en service 
au réseau des eh:emins de fer et du wharf du Togo 
(wharf) en position d'ahsel1e~ irt'égulière depuis.cett~ 
~ate. ' 

IH, Amouzouvi 'engagé le 15 octobre 1951, ayant 
abandonné 'Son service sans "préavis, ne ,~aura ,pré
tendr~ au bénéfioe de l'indemnité .,de licenciement. 

Toutefois; il sera mandaté en faveur de M. Amou
zouvi qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 
13 :octobre 1957, une indemnité compensatrice de 
congé égale li 11 jours die salaire. 

No 13/MTP[CFT. du: 

30 juin 1958. - Est considéré comme démission
naire pour compter du 12 mai 1958 au titre du 
dernier alinéa de l'annexe à l'arrêté nO 703-55[ITLS. 
du 12 ,août 1955, le ,manœuvre permanent Codjo, 
Allatho Il'' mIe 11.303, écheUe A échelon 2; en service 
au réseau des chemins de fer et du wharf du Togo 
(Traction), en position d'absence irrégulière depuis 
cette date.. 

M. Codjo'cngagé le 5 juillet 1954 ayant abandonné 
son service sans préavis, ne saura prétendre au 
bénéfice, de l'indemnité 4e licenciement. 

"j'outefois, il sera mandaté en faveur de M· Codjo 
qui ill'abénéficié d'aucun congé depuis le ... août 
1956 et 'qU;i. a 'Obt:ehlu 2 jours de J)Crmission d'abfience. 
exceptionnelle ~e 26 février 1957, une indemnité 
compensatriec de congé égale à 30 jours de salaire. 

No 14[MTP[CFT. du: 

30 juin 1958. - L'agent permanent Bakissa DjL 
gbanta n" mie 10.731 échelle A échelon 3, en service 
au réseau des che;mins de fer et du whad du Togo 
(Voie et Bâtiments), t'ilt licencié de 'son emploi pour 
faute lourde en service. 

En 'raison ,du ,motif "de ,pon licenciement ~faute. 
lourde) M. Bakissa ne .peut prétendre au bénéflce 
de Pindemnité de licenciement. 

Toutefois. il ser~ mandaté en 'faveu~ de M. Bakissa 
une indemnité compensatrice de congé égale à 9 
jours de salaire (n'a b,é,néficié d'aucun congé depuis 
le 1e~ décembre 1957).. ~ 

Le présent arrêté aura effet pour compter da 
lendemain de sa date de ilotification à l'intéressé. 

Permis fic conduire 

No 11[MTP[TP. du: 
24 juin 1958. Les permis de .Conduire .mention

nés ci-après sont retirés temporairement il 'leurs 
titulaires pour une durée de : 

Un mois 

il comptet de la date de notification de l'at'rêté 
pOUl" le permis de conduire nO .3886 (VL-PL et TC) 
du 6 février 1957 délivré à Lomé, au nommé Seydou 
Amadou Marna, chauffeur, né à Anécho en 1930" 
au service de M. Kav:ohou Rigobert, transporteur, 
dtmeul'ant à Anécho. 
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Deux mois 
il compter de la date de notification de l'arrêté 

poUl' le permis de conduire nO 2057 (VL-PL et TC) 
dél,ivré il Lo:rné" au nommé Wallace Augustin, chauf
feur, né à Anécho le 18 février 1929, au service de 
M. Marcos Elie, tr8jllsporteur demeurant à An~rho: 

Troi8 moir 

il compter de la date ,de, notification 00. r:Brrêt~ 
pOUt· le permis de conduire nO 972 (YL-PL et TC) 
délivré il Lomé le 3{1 mai 1943. au nommé Gnu55i 
Kouassi Jean, chauffeur, né à Lakata-Kondii, C'erc1~ 
d'An écho, vers 1917, dem~urant au quartier Djamadji 
il Anécho. 

pour le permis de "Ollduire no 2657 (VL-PL et 
TU) délivré il Lo:rné le 12 janvier 1954 au nomm~ 
Aghe.gnaglo Kouassi, chauffeur, né à Atoèta; ,cercle 
d~n~cho en 1922; demeurant au dit lieu; quartier 
Fiokondji. f ' 

Six mois 
à compter de la date de notification de l~arrêt~ 

pour le pernùs de conduire nO 3062 (VL-PL et TC) 
délivré à Lomé le 18 février 1955 au nommé Ayiasi 
Houndjo Boniface, chauffeur, né il Anécho en 1928; 
demeurant à Anécho, quartiel' Ellah. 

Huil' mois 
à compte/' de la date de notificati·on de l'arrêté 

pour le permit; de conduire nO 3973 (VL-PI", et TC) 
délivl'é il Lomé le 23 ,avril 1957 au nommé Améyémé 
Sitou Lagbenyo. chauffetur. né à Tsévi? en 1931: 
demeurant à L'Orné, quartier Zongo. 

Il est interdit aux .susnommés de conduire des 
véhicules !pendant les périodes 'lIe suspensioIl, même 
accompagnés de personnes titulaires de permis ,de 
conduire. Les récépissés de saisie des permis de 
conduire seront restitués immédiatement par les in
téressés 'au ccmm,andant du détacheme,l1t de gendar
merie de leU!' cercle et adressés à la Direction des 
Travaux PuhHes pour être joints.à Jeurdossier. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 
nE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET FORÊTS 

Con.our. 

Pal' décisions du Ministre de l'Agriculture, de 
l'Elevage et dei' Eaux et Forêts,: 

N~ 61'jDfMA/AG. du: 

21 jui.n 1958. - Le concours d'adJD.ÎSgion au centre 
d'appr,(::uti'\Sage agricole de Tové est fixé au le~ 
.septembre 1958. 

Tou., les candiùats au concours titulaires de C.E. 
P.E. 'ct âgés de 15 ans au moins sont admis d'office 
à se 'présentet' au concours du 1er' .septembre 1958. 

Les dossiers des candidats devront parvenir avant 
le 10 août 1958, dé!ais de rigueur, au Ministère d~ 
J'Agriculture il Lome. 

Un centre d'examen sera ouvert à chaque chef
lieu de oercle dans un local désigné par le comman
dant de cercle. Les candidats devront s'y présenter 
à 7h. 15. 

Le nombre de places mises au concours est fixé 
à 10. ~ 

No 59[D[MA/AG. du: 
19 juin 1958. - M. Akakpo Léonard, C'onducteur 

de 2e classe, '4e échelon 'du cadre supérieur de l'agri-' 
culture let du conditionnement desproduii'S d~ 
l'A.O.F., chargé de 'la circonscription ~ri<iOle d'Ata
kpamé, est mis il la disposition du chef de l'inspec
tion du Moyen-Togo et nommé chef de,la circons
cription Ide Bassari et di.recteur du centre pilote de 
Kabou, avec résidence à Kabou. 

M. Amedegnato Patrice, ingénieur contractup' 
d'agriculture. chef de la circonscription agricole ,lJ 
Dapango, est m,is.à la dis.fosition du chef de, ,l'ins
pection do ccntre et nomme, chef de la circonscription 
agricole d'Atakpamé.en remplacement de M. Aka
kpo Léonard appelé à d'autres fonctions. 

M. Royer Gilbert, agent contractuel d'agriculture; 
adjoint au chef de la circonscription agricote de 
Dapango 'est nommé. 'Cumulativ,e~t avec .ses fonc
tions Ide directeur du centre-pilote de Toaga. chef 
de la circonscription agricole de Daplll}K~ en rem_ 
placement 'de M. Amedegnato appele a .d'autres 
fonctions. . ' • 

M. Royer demeure ,en résidence au l.'entre-pilote 
de Toaga. 

La présente décision prendra effet pour "ompler 
du jour de <la passation èle.s:erviceentre .}e,s inté~.ssés. 

N· 5~/DI1\1A/AG. du: 
19 juin 1958. - M. Kloussé Mensah Joseph, aide-. 

conducteur principal, 2<' échelou du cadre. supédeur, 
de l'agriculture ct du conditionnement du Togo,! 
chef par intérim de la drconscription agricole de 
Lomé. est nommé chef de la dl'conscription agricol:e 
de Tsévié, avec~sidence il Tsévié, én remplacem~nt 
du tnoniteur d'agriculture T088ou~ ,Michel. 

M. GokounousRemy, moniteur principal, 3e éche
lon. idu cadre local des moniteurs d'agriculture en 
servioe à Lomé. est nommé chef par intérim .de la 
circonscrip1(ionagt'i('ole de Lomé, en remplacem~nt 
de M. KlouSllé avec résidence à Lomé. \ 

M. ,Tœsou Michel, moniteur principal 28 ~chelont 
du cadre local des moniteurs d'agriculture, chef par: 
intérim de la circonscription agricole de Tsévé, .re
prend Ses fonctWns de chef de secteur avec rési
dence à rfsévié. " 

La présente décision prendra effet pour compter: 
du jour de la passatWn deserviee entre le!; int~. 

No 62[D[MA/AG. du: 
24 juin 1958. - M. Nicabou Kondi, 5ur~eillan~ 

de cultu~ 3ecatég'Ori,e~ échelle A, en :servide .dans l~ 
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circoJ15cr~ption agrioole ,de Lama-Kara (secteur Ma
ganapo) , ~t aHecté à la colonisation cabrAise de 

1erl'Est-Mono, à Elavagnon, à compter du juillet 
1958. 1 

Le salaire de. M. Nicabou lest imputable au budgqt 
du FIDES. sur les crédits ide la colonisation cabraÏSf! 
de l'Est-Mono du chapitr'e 2002' article 2 
paragraphe 4. . 

No 63jD[MA[AG. du: 

24 juin '1958. - Le surveillant die cultures 3e caté
gorie, échelle A Tomety Honoré, \en ;erviqe à Allécho' 
est mis à la disposition de l'insp~tion ~rieole do, 
nord ICt ;af:foot~ à lacirco;n~cription agrioo~e.. ;00 Mango, 
en r1emplacement ldiu serveillant Kouamikan Nana 
appelé à Id'Autrie!s fonction,s. 

Le surveillant :d.e cultures 1re cat~orie, échelle C 
Kouamikan Nana, en 'service à Mango, leSt mîs. à la 

:sposit.ion 'de F~spec~ agricole ~u sud ~t affecté 
'a- ,la cJ,rconscr~ptionagl"leole d'Anecho, :en rempla

cement du ,surv~,illant Tomety Honoré. ' 

La présentje décisionpr~ndra effet pour compter 
du 1er juillet 1958. 

No 65[D[MAjAG. du: 

25 juin 1958. - Est :et demeure rapportée la 
décision nO 52jMA[Ag. du 6 ~uin 1958 portant affec-' 
tation. 

No 66[D[MAjAG. du: 

25 juin i1958. - M. Yao Kadenga, moniteur prin
cipal 3e échelon 'du cadre local a~ l'agricult,ure, en 
::tervioe à Sokodé, 'CiSt mis à la disposition d~ l'ins
pection 'agr;icol~ du nord 'et affecté à la circonscrip
tion agrioole de Mango, aVeC r~sidence à Mango, en 
remplacem~t du monite.ur Atchikiti Augus~ appel~ 

,à d'autres fonctipns. 
M.Atchikiti Augustin, moniteur adjoint 4e échelon 

du !cadre ,de l'agricultur~ en service à Mango; 
est Ini,s à la disposition de l'inspection agricole d~ 
Moyen-~o~ et affecté à la circonscriptiw agricole 
de Solwodé. en remplacement du moniteur princ.i.pal 
y ao Kadeng~.: ; 

La présente décÏiSÏon prendra effet pour oomp-. 
ter ~u jour 'd~ la passation de servi~ entre le~ 
intér:e~.. . i 

No 68[DjEF,. d,u: 

26 juin 1958. - Les affectations et nomination 
suivantes jSOnt proIlJoncéeti! Idans le personnel du cad~ 
local ~es agen~ fOl'l~~el1\ du Togo: 

M. Talon Lucien, prépo~é principal, 2e échelon 
des Eaux jet 'Forêts, en I5ervice à A1!akPamé, ~s~ 
affecté V. Sokodé, ~n qualité de chef' dÛ secteur 
forestier ~ Sokod,4 en r:el!lplacement de M. G~esso~ 
J~an-~ar,~~. . 

M. Kou~ne Engelbert, {>réposé 2e ~chelon des 
Eaux et Fqrêts,en service a Kougnohou (cercle du 
centre), lest affecté à Sokodé et chargé des travaux 
de 'pisciculture, en remplacement de M.. Adinsi 
Robert. . l , 

M. Ayouba Assani, préposé .{»rincipal, 2e échelon 
des Eaux et Forêts, en service a Nuatja, est affecté 
à Atakpamé en qualité d.e, ch~f du secteur forestier 
d'Atakpamé-nord. 

M. Guessou Jean-Marie, préposé 2~ échelon des 
Eaux et 'Forêts, en service à Sokodé, est affe;cté à 
Nuatja (cerc1e du c~tre) en qualité de cbef du 
secteur forestier de Nuatja, en remplacement de 
M. Ayouba Assan.i. 

M. Adinsi Robert, préposé 1er échelon; des Eaux 
et Forêts, en service à Sokodé, cst affecté à Lomé~ 
à l'inspection fo~tière du sud et chargé des travaux 
de pisciculture. ' 

M. Gbohoun Ambroise, garde, 3e échelon des 
Eaux et Forêts, 'en se,rvice à Kandé (cercle de Man
go), est affecte à KOl:lg!l1!ohou .(cercle du centre) en 
qualité 'de chef de ,poste forestier de Kougnohou. 

M. Amavi Toussaint, garde forestier stagiaire en 
service à l'inspection forestière du sud, .est affectq 
à Kandé (cercle d~ Mango) , !illl qualité de chef de 
poste forest~r, en remplacement de M. Gbohoun; 
Ambroise. . 

M. Hounkpati Atsou, garde forestier stagiaire CIl 

serv;ice à Atakpamé, est affecté à .Pa1imé et chargé. 
des travaux de pisciculture. ' 

M. Houo,djo ~oki,'préposé 1er !échelon: en ser
vice il Badpu, ~t nommé ~be,f du secteur ftorestrer: 
de la subdivision, 'de yAkposso-Plateau, (eIl l'empla
cement de M. Koutene Engelbert. Sa résidepce re5t~ 
fixée à Ba,dou. 

RECTIFICATIF. à la décision nO 54jMA.port'ant 
affect'ation. 

Au lieu de: . 
M. Gbikpi Vincent, encadreur et animateur rural 

contractuel, mis à la disposition du Mjnjstre de l'Agri
culture, de l'Elevage ,et des ;Eaux let forêts par 
décision 'nO 479-D[PM[FP. du .4 ju,in 1958 est affect6 
pour ordre pour mi~ au, 'oourant pour _compter du 
1er janvier 1958 et jusqu'au 15 juin 1958 au Fon~ 
Commun 1d~5 Sociétés.~ Prévoyance à Lomé. 

M. Gbikpi Vincent .~t affecté à Sokodé ~t chargé 
du développement de la mutualité da,ns les ~rcle~ 
du nord (Sokodé, Lama-Kara, Ba~ri, M8,n~o, 
Dapango) conformément 8,0 programme ,«I.c tra'vai\ 
qui lui sera adressé par la Fédération des Société~ 
Mutuelles Rurales Togolaises {Fondis comm,Wl .!iC$. 
Sociétés de Prévoyance. . à Lome) pour comp~r dy 
15 juin 1958. 

Lire: 

M. Gbikpi Vincent, ~ncadr:~ur et aninl~teur rural 
(.'Ontractaer. m~s à la ~position du M;inistre de l'Agri
culture, 'die l'Ele:Vllge ~t des tEaux !et Forêts par 
d~ti&iolJ n~ 479-D/PM/~. ,~u 4 joi:n 1958 ~t a.t~e.ts 

.. 
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pOUl' ordre pOUl' mise au courant ,pour compter du 
1er janvier 1958 et jusqu'au 15 juiUe,t 1958 au Fonds 
Commun Ides Sociétés de Prévoyance à Lomé. , .. 

M. Gbikpi Vincent est affecté à Sokodé et chargé 
du développement de la mutualité dans les cercles 
du nord (Sokodé, Lama-Kara, Bassari, Mango. 
Dapango) conformément au programme ,de travail 
qui lui sera adressé pal' la Fédération des Sociétés 
Mutuelle;; Rurales Togolaises (Fonds commun des 
Sociétés d(· Prévoyance il Lomé) pour compter du 
15 juillet 1958. 

Le reste sans changement. 

MODIFICATIF. à la déciûon no 56[MA[EL. du 11 
juin 1958 ',pori1a1lt mutatums. 

:4u lieu de : 
Sont affectés: 

1" l'assistant d'élevage de 2e classe 2e éehelon 
RinkliffJean. remis il la disposition du Minjstre 
de l'A~riculture de l'Elevage ct des Eaux et 'Forêts 
par dedsion nO 409[D/PM[FP. du 14 mai 1958. à 
Atakpamé 'en qualité de "hef de la circonscription 
du centre. 

20 L'assistant de ~e classe 1er écheloll Kponton 
Ephœm là Mango en qualité ,de chef du secteur 
d'élc" age. : 

Lire: 
Son t affet·tés: 

1" L'assistant d'élevage de 2e classe 2e échelon 
Riukliff Jeau, remis à la d.i5position du MinI;tra 
dc l'Ae;riculturede l'Elevage ct des Eaux et Forêts 
par de('ision nO 409[DjPM[FP. du 14 mai 1958, à 
Allécho eu qualité de chef de poste. 

20 - L'assistant 'de 2e classe 1er. échelon Kpontoll 
Ephremà A1akpamé en qualité de ehef de circons
cription. 

Le reste 'SI\lIS challgt'ment. 

No 70[D[~UjAG. du: 

4 juillet 1958. - Le mouiteur stagiaire d'agricul~ 
ture ,Hatascome Alex, en service au secteur de colo
nisation 'cabrai se :de l'Est-Mono est mis à la dispo
~ition [de l'inspection agricole du nord et affecté 
à la circonscription a.gricole de Mango. 

No 71/D{MA. du: 

4 juillet 1958. :VI. ,11olcho Emmanuel, agent 
conir:lctucldu senite ùe contrôle du c:onditiomicment 
est :affecté. à . l'expiration de :son congé, à Anécho 
comme :chef de. serleur, en remplacement de M. 
Assani t30uraima appeJé à d'autres fonctions. 

M. Assani HoUl·aima. contrôleur permanent~ '3e raté
gorie échelle D, actuellement chef de lecteur à Ané
cho, ('st nommé au même emploi à Atakpamé, en 
remylacement ~e M. Motcho' Emmanuel ,m,uté à 
Anech~. 

La présente dédsioll aura effet pour compter de 
la date de passation de ~rvice entre les intél'essés. 

No 72[DjMA. du: 
4 juillet 1958. - M. Houinato Dorothé, contrôleur 

permanent lr.e catégorie échelle A. {Cn ifJ,ervice à ,Lanla
Kara, lest affecté à Tomégbé (cercle d'Atakpamé): 
à l'expiration de son congé. \eU l'emplacement du 
rontrôJeur contractuel Kpelly Nathan appelé à d'au
tres fonctions. 

Le contrôleur contractuel Kpellv lSathan,en eerviee 
à Tomégbé (cercle d'AtakpanU;), ,est 'affecté au 
poste :de contrô1e de Lama-Kara, en remplact'ment 
du contrôleur Houinato Dorothé muté ;à Tomégbé. 

La présente décision aura effet pOUl' compter de ,la 
date de passation de l'ervice tcntre les intéressés. 

No 74jD[MA[AG. du: 
4 juillet 1958. L'article deux de la décision .J 

66[D[MAjAg. du 25 juin 1958 ~st rapporté. 
1\1. Hello Amissou, moniteur ordinaire .1er échelon 

du cadrc local de l'Agriculture, en service à Ata
kpamé. est mis à la disposition de l'inspection agricole 
du Moyen-Togo et affecté à la circonscriptioll agd
cole de Sokodé, ,en remplacenljent du moniteur prin
cipal Yao Kadenga. . , 

M. Atehikiti AUgUSrul. moniteUl' adjoint 4e éche
lon du cadre local dc l'Agrieulture en service à Man
go, est mis à la dis.(losition de nnspection agricole 
du centr:e 'et affecte à la circonscription agricole 
d'Atakpamé, en remplacement du moniteur Amhsou 
Bello. 

La présente décision prendra effet à compter du 
jour de passation de ,service entre les intér~asés. 

NO 75/D{MA[EL. du: 
5 	 juillet 1958. Sont affectés: 
10 1 à Dapallgo 
M. Tayade ,Assoumanou. infidnier vétérinaire ,ad_) 

joint de 2" éehelon pl'érédemmellt Fil service à Lama
Kara. 

~ 

20 ) à Mungo en qualité de chef de poste 
M. Nabine Gado, in fil'Hliel' vétérinair,e ,adjoint de: 

2e 	échelon prérédemmenten service à Sokodé. 
3e) à Lama-Kara 
M. Komotaney Georges. infil'Illier vétérinaire ad

joint de 2e échelon prérédemment en service à 
Mango. 

40 ; ù Guérin-Kouka en qualité de chef de po.~te 
1\1. Yerima Philippe, infirmier vétérinaire adjoint 

de 2e échelon précédemment en service à Mango. 
5°) il Sokodé 
M. Issifou Soulcy, illfirmicl' vétériuail't~ adjoint 

de 3e échelon pré(-édelllllleHt~ll service il Guérin-
Kouka. t-

• La présente décision pl'lendraeffet pour compter, 

de, la dat;e d~ sa ;signature. " , 
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE' 

Par arrêtés et décisions du Ministre de l'Education 
Nationale: . 

No 133[D[MEN.du: 

20 juin 1958. -- M. Gouclatse Emile est engagé 
pour compter du 1er juin 1958, en qualité d'agent 
permanent 'au salaire mensuel de 6.000 francs lr~ 
catégorie echeUe A et affecté ft l'Ecole pratique 
de Commerôe et d'Industrie de Sokodé. 

La üépenseest imputable .au budget général, exer
cice 1958,cbapitre :!O, ,article 3, .paragraphe 6. 

NI] 135[D[MEN. du : 

'>.4 juin 1958. - Mlle Tchakala Zinabou let M. 
L.araimaInoussa, titulaires du C.E.P.E., ;sont en
gagés en qualité die moniteurs supp1éants' au salaire 
mensuel de 7.100 francs (2e catégorie - échelle A). 

Mlle Tchakala Zinaoou est affectée à l'école de 
filles 'die Sokodé pour la .périodedu 1er au 15 ]UJll 

1958, en remplacement de Mme ,Toffa Odille, ma
lade. : 

M. Bouraima Inoussa est affecté à l'éoole (le Lama-: 
Kara pour la pérj,()(:oo du 1er juin au 15 juillet 1958, 
en r,emplacement numérique de M. Namoro Kara
moko, appelé à d'autres f.onction!!. 

La Idépense :est imputable au budget général du 
Togo, chapitre 20, articl~ 3, .paragraphe 5. . 

No 136[D[MEN. du: 

24 juin 1958. - Mme CaitucoU, titulail'e d'une 
licenc,e \ 'd'enseignement d'histoire et de géographie, 
~st :engag~..à titre précaire et essentiellement révo
cable, pour la période du 10 avril 1958 au 15 juillet 
1958, en qualité de profes,seur auxiliaire au salaire, 
mensuel de 42.000 francs à l'exclusion de tous acces
soires ou indemnités, en remplacement de Mme 
Neyrolles, titulair!e d'un congé de maternité par dé
Cision nO 87/MIP. du 10 avril 1958. Cependant, 
Mme Caitucol~ pourra percevoir éventuellement les 
;indemnités pour 'heures supplémentaires. A cet effet, 
elle sera }:angée llans la, catégorie des adjoints .!-l'en
seignemen,t. 

Mme Caitueoli ~st mise à la dispositi:::m du (Jirec
teur de l'enseignement pour servir au Lycée Bonne-: 
carrère de. Lomé~ 

No 138[D[MEN. du: 

24 juin 1958. - Mlle Laban Eusébia, titulaire 
du CEf E., est engagét' pour la période du 2.mai au 
30 m~i 1958, en qualité .de monitrice suppléante au 
salair·e mensuel de 7.100franc,s (2e catégorie échel
le A). 

Mlle Laban Eusébia est affectée à l'école Marius 
Moutet, enr~placement de Mme Anthony Prisca; 
malade. ' 

La üépenseest imputable au budget général 
chapitl'c 20 - article 3 - paragraphe 5. 

No 139[D[MEN. du: 
24 juin 1958. - M. Patcheli Maurice et MUe 

Tchacondo Mariama, titulaires du C.E.P.E.~ sont en
gagés len qualité de moniteurs Elupp1éants au salaire 
mensuel de. 7.100 francs (2e 'catégorie él:'helle A). 

M. Patcheli Maurice est affecté pOUl' la période 
du 4 juin 1958 au 15 juin 19;38 à l'école officielle 
de Boga (Lama-Ka,ra), ·en remplae.(:'mcnt du moniteur 
Aziaka Kokou Sébastien, titulaire d'une autorisation 
d'absence (Examen du Baccalauréat à Lomé). 

Mlle Tchacondo Mariamaest affectée pour la 
période du 17 mai 1958 au 15 juin 1958 à l'école 
officielle .de Kandé (Ma,ngo), en rempla('cmf'nt de 
Mlle Segbor Confort, maladie. 

La dépense est imputable. au budget généraL du 
Togo - chapitre 20 - article 3 - paragraphe 5. 

No 140jD[MEN. du: 
24 juin 1958. M. Adjiwanou Pierre, Mme 

Sossou Berthe, Mlle Agbodjan Elisabeth, titulaires 
du C.E.P.E., !>Ont engagés en qualité de, moniteurs 
suppléants au salaire mensuel de 7.100 francs (2e 

catégorie, éche,lle A). 
M. Adjiwanou Pierre ~st affecté pour la période 

du 25 mai 1958 au 15 juillet 1958 à l'école Boubaca.r 
(Lomé), en ~emplaoement de M. Wilson Jean; titu
laire d'un congé de conva~scence. 

Mme Bossou Berth~ est affectée pour La période 
du9 juin 1958 ~u 15 juillet 1958 à. l'école de filles 
d'Adjido, en r~emplaooment de Mme Tsogbé née Têvi 
Christine, titulau!e d'un congé de maternité. 

Mlle Agoodjan Elisabeth est affectée pour la pé
riode du 9 juin 1958 au 15 juillet 1958.à l'école de 
filles de Lomé, en remp]aeementde Mme Gaba 
née Bankoley Augusta, titulaire d'un congé de ma-· 
ternité. . ~ 

La 'dépense est imputable au Ibudget général. cha
pitre 20, article 3, paragraphe 5. 

No 141jD[lVlEN. du: 
30 juin 1958. - La décision nO l08/MEN. du 12 

mai 1958 portant recrutement d'un :moniteur. M.. 
Tchabli Tiem Bernard, est ct demeure abrogée. 

M. Tchabli Tiem Bernard, titulaire du C.)1~.P.E., 
est engagé pour la période du 16 mai 'au 30 juin 1958 
eu qualité de moniteur suppléant au salaire mensoo,I 
de 7.100 francs (2c catél!;orie échelle A), en rempla
cement de M. Saya Kokou Emmanuel, monite.ul' ad
joint 2e .échelon, élu député. 

M. Tchabl.i Tiem Bernard est affecté à Ma,ngo.. 
La 'dépense ·est imputable au budget général, cha

pitre 20, article 3, paragrapheS. f. 

.. 
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No 146fD[MEN. du: 

3 juillet 1958. Mlle Tchakala Zinabou, titulair~ 
du C.E.P.E., estengagé~ pour la période du 16 
juin au 21 ju,in 1958, <CIl qualité de monitrice sup
pléante au ~la.i.l'e mensuel de 7.100 lranes (2e caté
gode échelle. A~, en remplacement de M.Âyeva 
Amidou appelé ft Lomé, (memh~ .,comisaion d'avan
cement). f 

Mlle Tehakala Zinabou est affectée .à Sokodé. 

La :dépenl'C est imputable au budget général 
chapitre 20 - artic~ ;j :- paragraphe 5. 

No 137{J)jMEN. du: 

24 JUill 19S8. - I...eJ, mutations suivantes sont 
prononcées parmi le personnel de l'enseignement 
pdmaire : 

M. Kemey Thomas, moniteur adjoint de 4e éche
lon, !J!réeédemment !en service il Témé-Dja (Ata
kpame), est affecté à Klologo (Anécho) Direeti.on. 

Mme Glokpor Félicité, monitrice adjointe de 3e 
échelon.. précédemmq.lt en service il. Niamtougou 
(Lama-Kara), ~st aff~té.e.ii l'école ~du Camp (Lomé). 

Mlle Goeb V érpnique, monitrice journalière, pré
cédemmenten 'Service à récole du Camp, est affectée 
à l'école officielle de Niamtougou (Lama-Kara). 

Mlle Âyeva Mariama, monitriCe adjointe de 3~ 
échelon, wécédemment en service à Nyékonakpoè; 
est affeetee à l'école de la route d'Anéeho (Lomé). 

M. Alcoutan Emmanuel, instituteur adjoint de 5~ 
classe, précédemment adjoint au chef de la subdi
visioll aaministrat,Îve de l'Akp.os8o-Plateau, est affec
té à ,l'école Sanoussi (Lomé). . 

No 147 [D[MEN. du : 

;j juillet 1958. - Mme ToUa Odile, ilUtt;tutrice
adjoinrede, 4e cI.aas,e, en service à J'éeo)e de .•filles 
de Sokodé, lest affectée il Lomé pour .comp~r du 
15 juillet 1958. 

Sil..........aMi••at"..... 


NI, 142jMEN du: 
30 juin 1958. - M. Gnémagna Etienne, .ÎlUttitute,·n

adjoint de 5e classe, directeur de 1'~1e oIIicÏ......J 
de Kévé, est rangé pour compter du 1er janvier 1958 
dans la caté~orie de direc~.ur d'éeoles à -4 classes, 

N" 143/MEN du: 
30 juill 1958. ~ directeurs d'.é<,o)es· titulaires, 

nouvejlement affectés par décision nO 103 du 7 mai 
1958, sont classés dans les catég.ories d'écoles sui
vantes, pour compter du 15 mai 1958: 

NOM ET PRÉNOMS 

Wilson Jean 

Uob Seth 

GRADE ÉCOLE 

Ecoles II. 3 classes 
instituteur adjoint de 2~ 4' 
classe 

Ecol.es de 5 à 9 classe.\' 
instituteur ordinaire de 2"
claS5e 

Bouhacar Lomé 

Hè 
) 

No 145[D[MEN. du: 
3 juillet 1958. - M. Senawo Jean, commis per

2emanent de eajégol'ie, échelle A,en servk-e au 
cabinet du I\UnÎ.stJ'c de l'Education Nationale, passe 
à l'échelle B de la même catégorie pour compter du 
1er juin 1958. 

M. Amouzou Benoît, {'ommis permanent de 2e (~8té
gol'ie,é("~eJle A, en service au cabinet du Mini.stre 
de l'Education Nationale, pasee .à l'échelle B de la 
même ea1égorie pour compter du 1er juin 1958. 

No 144/D/Mti:N du: 

30 juin 1958. - Les fonctionnai~ et assimHéB 
professeurs et ('hargés de cours au Lycée BOlllleear
rère de Lomé percevront pOUl' le 3e trimestre de 
l'année scolaire 1957-58 (avril, mai, juin) des indem
nité... pour les heur~s 'de ~ours de spécialités et pour, 
les heures de suppleances dont le total hebdomadaire 
est fixé en regard de leurs noms, conformément aux 
taux fixéB par l'arrêté nO 22[PM[J\UP. du 30 jan~ 
vier 1958 et aux \catégories dési~ ci-aprèB,:· , 
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Taux professeurs agrégés - cadr.e normal ' 
15 heures 

M. Tufret Jacques: 7 heures par semaine 

TaUl: professeurs certifiés licenciés - 'cadre normal......, 
18 heures 

MM. Dupré Gérald: 2 h. 30 par ~maine, 

Josephau Serge: 5 heures par semaine 

d'Almeida Christian: 0 h. 15 par st'maine 


MJll{~ Conarelle Noëlk-: 2 heures par semaine 

Mlle Guillou Hélène: 6 heures par semaine 


Taux adjoints d' enseignement: 18 heures 
Mm~s 	 Gbikpi Paule: 0 h. 30 par semaine 

Lanzaroti Georget~~: 2 heur<1$, (>ar sema,me 
Caitucoli Sylvia: 2 h. 30 par semaine 

MUe 	 Eychenne Claude: l h. 30 par semaine 

M. 	 Benech Claude: 2 heures par semaine 

\.....; Taux illstituteurs principaux: 18 heu~es 

M. 	 Liquet Jean-Marie: 3 heures par semaine 

Taux instituteurs: 18 heures 

Mm,!s 	 Courrieu Georgette: 2 h. 30 par semaine 

BoitetIè Edith:, 1 heure par semaine 
Les fonct'iOnnaires ,et assimilés professeurs et 

chargés de, cours au Lycée Bonnecarrè~ ,de Lomé per
cevront pour le 3e trime.st~ de l'année scolaire 1957
58 (avril, m,ai, juin) &It indemnités po,urles heur~ 
de, 'co,urs de .spéeialités Jet pour les beu~ de sup
pleances rdont le total 'pour le, trimest1re leSt fixe ~ 
regard de leurs noms,conformementaux ,taux fix~ 
pal' l'arrêté nO 22[PM[MIP. ~u 30 j~vi~ 1958 et 
aux catégories déa~,ci-aprèl! : 

TauJ: professeurs certifiés -licencié$ 
cadre normaJ; 118 heu~ 

MM. PontHion Charles: 110 .heures 'pour le trim~s
tre 

Cbertier René; 17 heures pour le trÎ.meBtre 

Taux 'institureurs: 18 heures 
Mme Lara Cécile: 9 heures pour le trimestre 

Ces indemnités !tont payables sur le vu. d'une attes
tation de ,travail effect~ établie par le proviseur du 
Lycée ,Bonnecarrèl'1e.de Lomé ~t certifiée conforme 
par le directeur de l'enseignement. 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Par idécisions 'du ,Min~tre 'd~ la Sapté ,publiq~: 

No 71'/DfMSP !d.u: 

. 20 j~in 1958. - ,M. Johnson Simplioo ~udOIÙl~ 
engage e.n qualité d'agent permanent (emploIeS de 
~yr~au) 2~ catégqrie écheik A., ~t mis à la dl.Sposi

tion du 'directeur de la Santé Publique du Togo pour 
servir à la gestion de l'hôpital de Sokodé, cn rempla
cement numérique de M. Yekpayi Thomas, licencié. 

Le salaire de M. Johnson est imputable au' budget 
général du Togo - .chapitre 18, artick 6 -exercice 
1958. 
,Vt pl',ésente décision prendra effet pour compter 

da It~' juin 1958. 

AffeetaW,n 

No 79jD/MSP du; 

30 juin 1958. - M. Agbodo Benoît, agent perma
nent (employé de bureau) 2e catégorie échelle A., 
précédemment en service au Ministère de la Santé 
Publique, ~1l af~-ecté à 'la gestion de l'hôpital de. 
Sokodé, en remplacement de M. Tsede Pierre, li<'en
cié. 

La présente décision aura effet pour compte!' de 
la date d~ la signature. 

ACTES CONJOINTS DU HAUT·COMMISSARIAT DE 


LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO ET DU 

GOUVERNEMÈNT DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Affectati•• 

Par arrêté conjoint du Haut-Commissaire de la 
République françai~ au Togo ;et du Premier M,inistr~ 
du Gouvernement de la République du Togo: 

Nd 20{HC/PM(PE du: 

2 juillet 1958. M. Tailleur J>ac~ues-,- administrateur 
adjoint, 2e échelon, de la Fran6e -;,outre-mer, iaffect~ 
au !ogo et arrivé à Lom~ le 29 juin ~958, par avion 
c: AIr :France », est nomme commandant du cercle de 
Isévié, en l'emplacement. de M. Bert Marcol, admi
nistrateur, leJ:'éche1on, de 1a France d'outre-me,r: 
en instance de départ ~n.~ongé administr.atîf. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQU E FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

Par arrêté du ministre de la Franoe d'outre-~r 
en date du 7 mai 1958:'·' ..' 

M Jamai:i (Pierre), adi~int d'~~,ignement stagiaire 
du cadre général de l'Enseignement et de la Jeunesse 
de' la France d'outre-mer, admis définiijvement A~ 
éprteuves théoriques du. C.A.P .E.S. est, pour compter 

.. 
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du 1er 0 ctobre 1957; rcclassé en qualité de stagiaire 
dans le corps desprofesseur,s certifiés du susdit 
cadre. 

Pro.oUo. 

Pal' déd"ion d(' conseiller d'Etat honoraire cn date 
du 17 juin 1958: 

Sont prmnUd le,~ agents du statut général du per
sonnel dcs régies ferroviaires de la France d'outre
mer dont les noms suivjent : 

li. com/_le]' du lt'r Juillet 1958: 

SERVICE VOlE ET BATIMENTS) ; 

Filière: enl'relien et travaux.: 

. .. " . . . . . . 
Au grade d'Ingénieur de 2e classe (échelle 7). 

MM. Tollié Paul - Togo. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU TOGO 

AltRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Par arrêté et décisions :du Haut-Commissaire de la 
République Française 'au 'Togo: ,. '. 

Nu 264-jDiAC;CL du : 

24 juin 19.58. - NI. Le capitaine A. Devoy, Beeré
tair~ administratif du comité local des AC et VG 
du Togo, est délégué' dWLSles fonctions d'ordoDnateur 
dubudge.t de IèIC comité, li compter du 1er juillet 
1958. -- -

Nomt••tl••• 

No 651,/DjCM. du: 

24 juin 1958. - ~,IèIapitaine de gen.darmeri~ .A. 
Devov assumera fi compter du 1er Juillet 1958, 
cumuJati\~ment avec ses fonctions, celles de 'chef du 
cabinet militaire, en renlplacement du capitaine J. 
Pcteui, mpa1 riab~. 

La présente décisioll aura effet pour compter du 
1er juillet 1958. 

No 263/D;ACjCL du: 

24 juin 1958. - Le capitaine A. Devoy est nommé 
~ecrétairc administratif du comité local des anciens 

combattants et victimes de la guerre du Togo, en 
remplacement du capitaine de gendarmerie J. Peleul. 

La préS>ente décision aUfa effet pour compter du 
1~r juillet 1958. 

No 153/D/PE du: 

26 juin 1958. - M. Toussah Moïse Komlall est 
engage en qualité d'agent permanent, classé à la 
1re catégorie, échelle «A:. pour servir à l'agence 
spéehle dePalimé. 

La dépense ré~ultant de cet engagement est impu
table au hudgd de l'Etat, l~hapitre 31-:J1. 

La pl'é&ente décision prend effet pour compter du 
20 janvier 1958. 

No 156,D/PE du: 
30 juin J958. - Les fonciÎonIUlu'es et agents de 

la Répuhlique togolaise, mis à la di;spositioll du 
IJaut-L:ommissaire de la République française au To
go. ci-après désignés reçoivent tes nouvelles aff(~c
tati.oru; suivantes: 

M. Akue Pierre, mis à la disposition du Haut-Com
missaire, est nommé agent spécial à Nuatta, en rem
placement de M. Agho Victor, nommé a un autre c' 

emploi. '1 

M. Bruce Jérémi.e, agent spécial il Mango, est nom
méau même emploi il Tsév,ié, ~n remplacement de 
M. Armand Mensab qui reçoit une autre af:fectation. 

M. Akueson F...mmanueJ, commis des S.A.F.C., Cil 

service il la trésOl~.rie de . Lomé, est nomme agent 
spétiaL à Anéehoen remplacem<m.t de M. Sowu Heu
j!lmin~ muté li Lomé. 

M. Agho Victor, QOmmlS d'admÎl!istration ad.ioÎllt 
de iicdasse, agt:llt spécial li Nuatja, est lIoullué 
agent spécial à Atakpamé, en remplaoement de M. 
Sogodzo-Kekey Ernest qui reçoit une nouvelle affec
tation. 

M. 1\}ensab Armand, commis des S.A.F.C., agent 
"pécial & Tsévié, est nommé au même emploi il 
Palimé, en remplacement de M. Hantz Richard qui 
l'CÇOit une llou\ell,e affectation. 

M. Koto-Naoto Nicolas, commis d'administration 
adjojr.l de 2e <'lasse, agent spécial à KWldé, est nom
mé au même emploi li Mango, en l'emplacementqe 
M. Bruce Jérémie, mut.é. à Tsévié. . 

M. Sowu Benjami.n; commis d'administration adjoint 
de 2e classe, agent spécial à Anécho, estremig à la 
disposition de M. le Ministre de. la Fonction Publique, 
du Togo. 
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M. S09~dzo,-Ke1œy Erl!est, commi~,des S.~.F.q., 
agent speCIal a Atakpame, est affecte a la tresorerle 
de Lomé, en remplacement numérique de M. Akucson, 
Emmanuel, nommé agent spécial à Anécho. , 

M. Hantz Richard; cortmlÎs principal de classe ex
ce.pt.'ionuelle d.es S.A.F..C., agent. spécial à Palimé, 
est affecté à la tr~orerie. de Lomé, en remplac:emen t 

,de 	M. Boukpessi Martin, lIommé agent f;péciaJ à 
Kandé. 

M. Djeiou Michel, commis d'administration prin
cipal de 30 Classe, en service à l'agence de Dapango, 
est remis' à la disposition de M. le .\1iIlÎstre de la 
FOIlction Publique du Togo.' 

M. Birregah .Basile, commis des S.A.J.1'.C5' mis à 
la dî.spoaitiondtt Haut-Commissaire, est affecté à 
l'agence spéciale de Dapango, en remplacement de 
M. Djelou Michel qui reçoit une autre affectation. 

"- M. Boukpessi Martin, commis d'administration ad
joint de 6<' classe, en service à la trésorerie de Lomé, 
est nommé-, ageut spécial à Kandé, en remplaCement 
de M. Koto-Naoto qui reçoit une nouvelle affec
tation. 

L'indemnité, de responsabilité est allouée aux fonc
tionnaires nomm~s aux fonctions d'agent spécial par 
la presente décision pour compter de la date de prise 
de senice des intéressés. 

Liaenoicmenl 

No 157ID IPE du : 

30 juin 1958. -" Est et demeure rapportée, la 
décision no 106/D;PE du6 mai 1958, portant licen
ciement de M. Kolani Martin. 

Est li(,'ellCié de son emploi poo11::compfer du 1er mai 
i.1958, M.. Ko!ani Martin, agent journalier en service 
à l'hôtel du Haut-Commissaire Adjoint de la Répu
blique française au Togo. 

U OM. Kolani, pris en solde par note de service 
878/SF du 14 octobre 1954, réunit à la. date de son 
lioencwmcut 3 ans 6 mois 17 jours de services eHec
tifs. 

M. Kolani qui depuis la date de son engagement 
n'a béuéficié d'aucun congé administratif qu'un repos 
d'un mois qui lui a été accordé (certificat médical 
en date t:J:ll. 26 mar.~ 1958); pourra prétendre aux 
jndemnit~ s~ivantes: 

10 ). - Indemnité compensatrice 'de congé; égale à 
64 jours de salaire 

20 ). - Indemnité de préavis, con'espondant à un 
mois de salaire 

30 ). - Indemnit~ de licenci.ement, égale à 20 0,'0 du 
"au,e me;nsue~ moyiOO des douze derniers 
m9Î5 p~r ann~ !i,ç set:VÎ~IA· 

La dépense résultant de ce licenciement est impu
table au budget de l'Etat s'exécutant au Togo. 

No 43.PE du: 

2 juillet 1958. 11 est attribué à M. Cboltu.a 
Jean~ juge suppléant, magistrat du 50 grade, 4e éche
lon; l'indic-e fonctionnel 370, correspondant à l'indice 
attaché êl remploi de juge suppléant chargé de l'ins
truction. ' 

Le présent arrêté aura effet' pour compter du. 29 
avril 1958, date à laquelle M. Clwltus ost désigné 
aux fonctiQn~ de juge d'instruct,ion. ' 

ACTES DU HAUT COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBÙQUE FRANÇAISE EN A, 0, F. 

Détachementa 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la Hépubliquc; 
Gouverneur Général de J'A.O.F. en date du 10 juin 
1958 : 

M. Tetegan Christophe, contrôleur de 1re classe; 
3e échelon du cadre supérieur des Postes et Télécom
munications d'A.O.F. est main~enu en position de 
détachement de,long?e durée auprès du Premi~r Mi
nistre de la Repubhque du TQgo, pour serVir aux 
Postes et T~lécommunications. 

Dam cette position; l'intéressé conservera ses droits 
à l'uancement dans son cadre d'origine. Pendant la 
durée de 'ce détachement le versement de la retenue 
de 6 C/fI pour pcnslon- ei de la contribution complé
mentail'c sera 'effectué dans les conditions fixées par 
la réglementation en vigueur. 

Lc présent arrêté prendra effet pour compter du 
5 fénicr 1958. /, 1 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la ~Républi9ue, 
Gouverneur Généra! dé l'A.O.F. e11 date du 17 Juin 
1958 : 

M. Tsogbé Koffi, instituteur du cadre supérieur 
de renseignemerit de l'A.ü~F., en serviee au Togo 
est, pOUl' compter du 13 mai 1958 et pour la durée 
de son mandat, placé auprès de la Chambre des Dé
putés du Togo dans la position de détachement prévue 
par l'arrêt~ 305/SET. du 14 janvier 1952 (article 78 
paraw-aphe 5) pOlir: exercer aon mandat é.Iectif de 
Député du Togo. 

Pendant ce détachement le versement de la retenue 
de 6 % aera effectu,é par l'intéressé' suivant la règle
mentatioll en vigueur, la prise en compte: de :se.s 
services pendant cett,e période ne donnant d'autre 
part .pa.s lieu au v'~r~nt d~ .la (con~ihutio;n\ 
budgétaire. 

http:S.A.J.1'.C5
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AVIS~ COMMUNICATIONS ET IN"FORMATIO~.s 

SITUATION DE V1NSTJTUT D'ÉM1SS10N 

DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE ET DU TOGO 


au 31 Mai 1958. 

-ACTIF-


Disponibilités en ikhori de la 
:;one d'émissio.n . 

(Monnaies de la zone franc 
Correspondants en France 
Trésor Pnhlic - Compte d'opé

rations 

Disponibilité.s en ADF. -- Togo 

EfleLs escomptés (1) 
Effets pri..'; en pe,nsbn 
Avance.s il court terme 
Créances rhmlta,nt du transferl 

du prlvilège 
Titrés ik participallon 
Matériel d'émission triMsféré 
Immeubles, matériel et mobiüer 

(moins amprlis,epr.enl) 
Compte d'ordre el divers 

En francs 

111.269.472 
1.999.500 

18.353.344.958 

429.799.984 

25.422.353.803 
1.000.000.000 

-192.700.000 

6.947.681.863 
12.000.000 

626.912.286 

408.710.664 
575.107.905 

54.081.880.435 
-


C.l'.A. 

- PASSIF-

Engagement~ à vue 

Billets et monnaies en circula 51.657.204.798 
Hoa 

Comptes courants créd.iteur~ 

Dola lion 

'Compte tl/ordre Id- div'!.rs 

541.473.496. 

,500.000.000. J 
1.383.20'2.141 

1 
l 

, 
54.081.880.435 1 

--------------------------~--------~-,------~------------------------~--------------(1) Dont effets à moyen t.rm~: 1.452.425.580 - sur autorisation en coun de : 2.238.000.000 

COMPAGNIE MARITIME des CHARGEURS REUNIS 
Société Anonyme Capit(lJ.' 5.515.ooo.o0l'J de ln 
SI.,,8 Soc/.l: 3 Bd ",,.,••,,...,,•• P .../s 80 

R. C. Seine 54 B. 7620 

Par délibération en date du 24 juin 195~ dont le 
procès-verbal a été enregistré' à P'lds, SOUSS(C~llgs 
privés sociétés, le 3 juillel 1955, sous le no 121 D, 
l'Assemblée générale eX!traordinnire des actionnaires 
de la Compagnie maritime d{>s Chargeurs HéuniB a 
décidé de porter le Capital social de 2.75.7.500.000 
francs à 5.515.000.000 de francs au moyen de l'incor
poration directe d'une oomme de 2.J;}7.:"i00.000 francs 
prélevée s.U1la (prime d'apports:. et de la création 
et !émission de 55l.500 .actions nouvelles de 5.000 frs, 
entièrement libérées et assimilées aux aelions ancien
nes, portant jouissance du 1el' jamier 1958, numéro
tées de 551.501 à 1.103.000 et réparties entre les 
actionnaires à raison d'une action Inouv~lle pour une 
ancienne. 

L'article 7 des s~atuts !l été modifié,~n conséquen
ce,. de la façon suivan~ : 

.. 

«ARTICLE 7 

c Le capital social est fix6 à ·la somme dieU 
c 5.515.000.000 de francs et ~ivisé en l.103.0op ac
e tions de 5.000 francs chacune enlièremenl libérées. 

c Sur ces actions: 
« 51.500; portant les nos 1 à 51.500, représentent 

c des ver~men_ de numéraire; . . 
c 200.000, portant les nos 51.501 à 251.500 l'epré,~ 

c sentent les 400.000 actions au nominal de 2.500 frs 
c numérot~es deiOO.OOl à 800.000, attribuées à la 
c société Chargeurs réurtis; société anonyme, Comp'l
c gnie française de navigation à vapeur, en rémunéra
c tion de l'apport fait par elle aux terIlleS de l'acte 
c sous signatures privœs du 29 juillet 1949, énoncé 
c paragraphe 1 à l'adicle 6 ci-dessus; 

«( 300.000 portallL les nOS 251.501 à 551.500 œpré
c sentent les 600.000 actions au nominal de 2.500 frs 
c numéf"lotées de 800.001 à l.4ûO.OO(\ attribuées à la 
c même société, en rémunération·de l'apport fait par 
c elle aux termes de Pacte sous signatures privées du 
c 3 juin 1950, :énoncé paragraphe 2 .sIe l'articl~. 6 ci
c dessus. 
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«Et 551.500,' porlant lesnos 551.501 à 1.103.000,re
« présentent l'incorporation au capital de 2.757.500.000 

:c fr4Uos préleves !aur la «prime d'ap:porls» (A.G.E. 
;c du 24 juin 1958). . 

La même Assemblée générale extraordinaire du 24 
juin 1958 Bi,d'écidé Ide com-pl~r comme il suit l'alinéa 
1~) ~ l'rpilcIe 21 At l'article 22 c}es stla1ufï. 

. c ARTICLE 21 
POUVOIRS DU CONSEIL 

(dJ.idéa 1) 
. . . . . . . . .. 

«e) Il autOlise toutes acquisitions de navires, aé
c ronds, biens et droits mobiliers et immobiliers 
c ainsi que leur échange ou leur vente. 

. 	. .. .. . . 
«ARTICLE 22 

DÉLiGATIOè'l DE POUVOIRS 

,,' . Le president préside les séances du oonseil d'ad
~inistration et :remplit les f(mcUons déterm1né:c's 
c par la loi. 

c Le oonseil d'admiIüstration lui délègue les pou- . 
c VIOins nécessa,iI.es à cet effet; avec faculté de subs'
c tituer partiellen;tent da;ns ,ses pouvoirs autant de 
c Ina,ndataires sPéciaux qu'il avlsera. 

c Le pré'3ident peut être ~s,sisté d'lliU directeur 
. «général adjotnt administrateur üu non, dont le 

. c conseil détermine les pouvoirs sur la propositiion 

.c du président. 
c Pour le caS où le président 'se trouver[3it momen

c tanément empêché d'exercer ses fonctiüns,' n peut 
,c déléguer 'tout IOU. partie ~e celles-ci à un admiJtilis'
c tr~teur, conformémeint aux dispositiollis légales en 
c vigueur. Le cas échéant, le conseil peut procéder 
c d'office à cette délég~tion. 

c Les rémunérations fixes ou proportionnelles du 
c président, du directeur général pouvant luI être 
.c adjoint, de l'administrateur exerçant provisoirement 
, l~ fonctians de président et des mandataires spé
\Siaux s'Ont. fixées par le oùmeil d'admi,nilstrati:ün et 
c (lOI"itées en frais généraux.». 

DeuJ( oopies oonformes du procès-verbal de l'As
semblée générale extraürdinaire du 24 juin 1958 IOnt 
été déposées au greffe du tribunal de Commerce de la 
Seine le 4 juillet 1958 sous le numcro 76.819. 

P,our extrait,' 

Le Conseil d'adm~istratit>n. 

RECÉPISSÉ DE DÉCLARATION D'ASSOCIATION 

EXTRAIT 

'Date de la ~éclara,tjl(m: 	 7 juillet 1958. 

Titre de l'a8,s'{Jciation: 	 ,Le' Comüë d'aidie! aux: 
EtudiantS » 

Obje,t: a) - .apporter des aides morales et ma
térielles aux Togolais poursuivant des 
études aU Togo et hors du territoire. 

b) 	- étudier et pr~dre position sur lep• 	 l 

« pf'oblèmes étudiants ». 
c) - établir des liaiSions entre les Etu

diants, leurs Parents. et la Commu
nauté togolaise. 

Siège So~cial: Lomé. 

Pièces annexées à la déclarafi,on: StaLuts. 

Avis de demande d'inscription 
de dr~its et d'usage d'habitation 

10 	Suivant pr,ocès-verbal de bornage dresiSlé le mer
credi 25 juin 1958 i le sieur Domevenou Manin 
Zokpo demande l'inscriplion du droU de superficie 
et d'usage d'habitation sur le terrain objet de la 
réquisition d'immatriculation no 3235 ~u 28/1/58 
déposée par le sieur Gokounous Remy, age:n~ 
d'agriculture à Lomé. 

20 	 L'an mil ,neuf cent cinquante-hull et k Il j.uill 
s'est présenté devant nJUS Me Pierre Dartoli, 
avocat-défenseur à Cotonou (Dahomey) mandatai
re de la oollectivité Domévenou M3'nin Zokpo; 
dëclare de voulüir bien transcrire la demande 
d'inscription au profit. de ladite collediyité des 
droits d'usll~eet d'habitation sur l'immeuble objet 
de la réquisiHon d'immatriculatiün no 3147 du 15 
octobre 1957 déposée par le sieur Gokounous Re
my, agent de l'agriculture à Lom~ . 

30 	Van mil neuf cent Ginquante-huit ct le Il juilll 
s'est prégente devant nous, Me Pierre B~toli~ 
a.vocat-défenseur à Cotonou (Dahomey) mandatai
re de 111: oollectivité Domévenou Mw.nin Zokpo, 
déelare de Viouloir bien transcrire la demande 
d'inscripHo,n au profit de ladiLe collecti\vité des 
droits d'usage et d'habitation :;ur l'immeuble objd 
de la réquisi'tion d'immatriculation no 3172 du 16 
novembre 1957,' déposée par le sieur Ayaovi An
toine Divo, infirmier à Lomé, m:andataire du sieur 
Andréas Yao Tamégnon, aide comptable à la 
Citée à Dakar. 

A VIS DE PERTE 

Avis est donné de 111:' perte du titre foncier no 93. 
volume I, fo 93 du cercle d'Anécho irrunatriculé au 
nom du sieur Lucien Quessan Oelou, marchand de 
bois à Anécho. 

Pour premièr,e, inserti~n. 

Suppliance de l'Intendance Militaire à Lomé 

Avis d'ouverture de succession 

Les créanciers et les débiteurs de la succession du 
Médecin Capitaine_ BARRAUD, décédé le 19. Aoùt 
J958 à SOKODE, sont invités à produire à la Sup
pléance de l'Intendance Militaire à LOME (Camp 
Militaire), leur titre de créances ou à se libérer de 
leur dette dans le plus bref délai. 

.. 
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Société Commerciale' du Togo
./ 

Sarl cap 1.500,000 Import-Export 

M. Jean Hubert fait c)nnaîlre qu'à compter du 2fi 
août 1958 n'assume plus la responsahilité de co
gérant de la dite société eL H donné sa démission. 
Afin de lui permettre de s'üccuper de ses affail'es 
personnelles. 

DOMAINE MINIER 

10 La validité des périmètres de recherches pour 
Phosphates de chaux et d'alumine AKOUMAPE C et 
AKOUMAPE D attribués par décret du 29 juillet 
1953 (JOT du 1~r septembre 1953) et qui ont fait l'ob
jet des demandes de concessions nOS 11 et IV de la 
Société Minière du Bénin en date dù 17 novembn~. 
1955 (concessions attrihuées par décret du 5 avril 
1957 publiés au j.O.R.A.T. du 9 avril 1957) est 
prorogée exceptionnellement sans autre formalité jus
qu'à institution définitive des concessions If et IV 
conformément aux prescriptions de l'article 41 du 
décret minier du 26 octobrç 1927. . 

21') La validité des périmètres de recherches pour 
Phosphates de chaux et d'alumine ATTIVI A et AT. 
TIVI D attribués par décret du 29 juillet 1953 (JOT 

du 1er septembre 1953) et qui ont fait l'objet des 
demandes de concessions XI et XII en date du 25 
juiIlet 1958, est prorogée exceptionnellement sans autre 
formalité jusqu'à ce qu'il soit statué sur ces demandes 
de concessions, conformément' aux prescriptions de 

"l'article 41 du décret minier du 26 octobre 1927. 
3e) Les périmètr'es de recherches pour Phosphates 

de chaux et d'alumine: 

AKOUMAPE A 

AKOUMAPE B 

ATTIVI B 

ATTIVI C 

ANIMABIO A 

ANIMABIO B 

ANIMABIO C 

ANIMABIO 0 


attribués par décret du 29 juillet 1953 (J.O.T. (1'1 

1er septembre 1953) arrivant à expiration le 1cr s.....J 

tembre 1958 et n'ayant pas fait l'objet d'une demande 
de prorogation ou d'une demande de concesion de la Jpart de la Société titulaire, sont annulés sans autre . 

.!formalité à compter du 2 septembre 1958 conbrmé
menLaux prescriptions dc l'article 29 du décret minier 
du 26 octobre 1927. 
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